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Ziegler, CHAPITRE 10 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

449. Conformement a l'article 28 de la Constitution de l'OIT, la 
commission est appelee a formuler ses conclusions sur tous les points 
de fait permettant de preciser la portee des questions dont elle est 
saJ.sJ.e, d ' examiner si les faits ainsi etablis concordent avec les 
obligations assumees par la Republique federale d'Allemagne aux termes 
de la convention no 111 et, dans la mesure ou il apparaitrait que le 
respect de la convention n'est pas suffisamment garanti, de · formuler 
des recommandations sur les mesures a prendre pour remedier a ces 
insuffisances. 

450. I1 semble approprie en premier lieu de rappeler 1' origine 
de la presente enquete et ses consequences pour la nature et la portee 
de l'enquete et d'examiner egalement certaines questions de procedure 
qui ont ete soul evees par le gouvernement de la Republique federale 
d'Allemagne. 

Origine et portee de l'enguete 

451. La presente enquete a son origine dans une reclamation 
presentee par la Federation syndicale mondiale en vertu des 
dispositions de l'article 24 de la Constitution de l'OIT. Cette 
reclamation a ete examinee par un comite tripartite du Conseil 
d I administration, conformement au reglement pertinent. Lors de 
l'examen du rapport soumis par ce comite, et a la lumiere de 
commentaires formules sur le rapport par le representant du 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne, le Conseil 
d 'administration, en vertu de l'article 10 de ce reglement, a decide 
de renvoyer la question a une commission d 'enquete, conformement a 
l'article 26, paragraphe 4, de la Constitution de l'OIT. 

452. Plusieurs consequences decoulent aux fins de la procedure 
de la suite des evenements susmentionnes. En premier lieu, le rapport 
du comite tripartite demeure un document qui avait ete soumis au 
Conseil d'administration mais sur le fond duquel ledit Conseil n'a pas 
pris de decision. En second lieu, conformement aux dispositions des 
articles 3 (3) et 7 (3) du Reglement concernant les reclamations, la 
procedure relative a l'examen des reclamations est confidentielle; en 
particulier, le rapport de la commission tripartite reste un document 
confidentiel. Troisiemement, de l'avis de la commission, la tache qui 
lui incombait aux termes de l'article 26 de la Constitution de l'OIT 
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n'etait en aucune fa~on celle d'une juridiction d'appel chargee de 
revoir les travaux du comite tripartite du Conseil d 'administration. 
La commission a du proceder de novo a un examen approfondi des 
questions soulevees dans la reclamation en se servant de tous les 
moyens d'investigation qui sont a la disposition d'une commission 
d'enquete. 

453. Le Conseil d 'administration a renvoye a la commission "la 
question" soulevee dans la reclamation de la FSM. Compte tenu des 
allegations presentees dans cette reclamation, le but et la portee de 
la presente enquete ont ete de determiner si, contrairement aux 
disposi tions de la convention (no 111) concernant la discrimination 
(emploi et profession), 1958, il existe en Republique fedE!rale 
d'Allemagne des pratiques discriminatoires fondees sur l'opinion 
politique a l'egard des agents publies et des personnes qui cherchent 
un emploi dans le service public, et ce en vertu des dispositions 
relatives au devo~r de fidelite a l'ordre fondamental democratique et 
liberal. 

Role de la Federation syndicale 
mondiale dans la procedure 

454. La commission note que dans ses observations finales 
presentees en novembre 1986 le gouvernement de la Republique federale 
d'Allemagne s'est refere a nouveau a l'objection qu'il avait soulevee, 
notamment au cours de la premiere seance de la deuxieme session de la 
commission, contre le role que la FSM avait ete autorisee a jouer dans 
la procedure. A cet egard, la commission se rapparte aux explications 
contenues dans la lettre adressee par son president au representant du 
gouvernement le 28 fevrier 1986 et a la decision de la commission sur 
cette question pendant la deuxieme session 1

• 

Indications concernant les cas 
individuels et objection du gouvernement 
selon laguelle les voies de recours 
disponibles au niveaunational n'ont 
pas ete epuisees 

455. Ainsi qu'il est indique au chapitre 6, la commission a re~u 
des informations sur un nombre substantiel de cas individuels de 
personnes touchees par des mesures prises ou envisagees d'exclusion du 
Service public, etayees, dans de nombreux cas, par une documentation 
detaillee, notamment des precisions sur des procedures judiciaires et 
le texte de jugements rendus par differentes instances judiciaires. 
Toutefois, le gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne a 
souligne que, jusqu'ici, il n'y avait eu qu'une seule decision 
pertinente de la Cour constitutionnelle federale, la decision du 
22 mai 1975, connue sous le nom de "decision sur les extremistes" 
( "Radikalenbeschluss"). Ce jugement laissai t ouvertes un certain 
nombre de questions dont peuvent dependre les decisions dans des cas 
individuels. Le gouvernement a fait observer que les militants du 
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Parti communiste allemand (DKP) auxquels s'est referee la FSM 
s. etaient deliberement abstenus d. epuiser les recours internes' 
notamment en evitant de saisir la Cour constitutionnelle federale. Le 
fait que l'on avait prefere en pareils cas ne pas sa1s1r la Cour 
constitutionnelle federale a ete confirme par plusieurs ternoins qui 
ont comparu devant la commission 2

• Le gouvernement a en outre cite 
les declarations d 'un membre du comi te executif du DKP, publiees en 
janvier 1986, selon lesquelles l'objectif du parti etait d'obtenir la 
suppression des interdictions professionnelles existant dans le 
service public par des moyens politiques et non par la saisine de la 
Cour constitutionnelle federale. Selon le gouvernement, dans ces 
conditions, la commission n'avait pas a prendre en consideration les 
cas des personnes en ques tion; a son avis, le f ai t d' invoquer les 
procedures internationales de controle directement, de maniere 
deliberee a des fins politiques, sans avoir recours aux instances 
judiciaires nationales les plus elevees, constituait une utilisation 
abusive de ces procedures. 

456. Au cours de l'enquete, la commission a note que divers 
aspects de l'application des dispositions legales pertinentes de la 
Republique federale d • Allemagne (y compris la decision de la Cour 
constitutionnelle federale du 22 mai 1975) restent ouverts a des 
interpretations divergentes et ont donne naissance, dans la pratique, 
a des approches et des decisions divergentes de la part des autorites 
publiques et des tribunaux. Dans ces conditions, un examen plus 
approfondi de toute la question par la Cour constitutionnelle federale 
aurait pu fournir une occasion utile de clarifier la legislation du 
point de vue des droits et des principes consacres par la loi 
fondamentale de la Republique federale d'Allemagne. La commission note 
cependant qu. a quatre reprises au cours des dernieres annees' saisie 
de requetes en vue de la soumission de plaintes constitutionnelles 
motivees par des exclusions du service public pour des considerations 
de caractere politique (dans trois cas par des fonctionnaires a 
l'essai, et dans un cas par un fonctionnaire a vie qui avait ete 
revoque) 3 , la Cour a refuse de considerer ces plaintes au motif que 
leurs chances de succes etaient insuffisantes. La Cour a fait observer 
que, l'examen du bien-fonde des cas individuels relevant des tribunaux 
competents, la Cour constitutionnelle federale ne pouvait inter:e~i: 
que s'il y avait violation du droit constitutionnel. Elle a cons1dere 
que les circonstances des cas faisant l'objet des requetes ne 
revelaient pas une Violation des dispositions de la loi fondamentale. 
Dansces conditions, il n'est pasevident que le recours a la Cour 
constitutionnelle federale en la matiere constitue une voie a laquelle 
les personnes qui s'estiment lesees peuvent encore avoir recours dans 
la pratique. 

457. La commission observe par ailleurs que, contrairement a 
d'autres procedures internationales - telles que celles qui sont 
prevues dans le Protocole facultatif au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ou dans les conventions europeennes et 
americaines des droits de l'homme -, les procedures de reclamations et 
de plaintes prevues par la Constitution de l'OIT ne posent aucune 
condi tion prealable d 'epuisement des voies de recours internes. La 
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principale explication de cette Situation reside dans le fait que CeS 
procedures de l'OIT peuvent etre entamees par des organismes qui n'ont 
pas besoin d 'avoir un interet direct dans les ques tions en cause, a 
savoir dans le cas de reclamations par toute Organisation d'employeurs 
et de travailleurs (nationale ou internationale), dans le cas de 
plaintes par un autre Etat ayant ratifie l'instrurnent, par un delegue 
a la Conference internationale du Travail ou par le Conseil 
d 'administration d 'office. Les droits accordes par les articles 24 et 
26 de la Constitution de l'OIT de susciter l'examen d'allegations 
concernant le non-respect de conventions ratifiees ne sont pas fondes 
sur la notion traditionnelle d'action engagee par un Etat particulier 
en vue de proteger les interets de ses ressortissants, mais offrent la 
possibilite d'obtenir un tel examen au titre de l'interet public 
general 4 • 

458. Il existe une autre raison pour laquelle une condition 
prealable d'epuisement des recours internes ne devrait pas s'appliquer 
a ces procedures de l'OIT. Les articles 24 et 26 de la Constitution de 
l'OIT prevoient l'examen d'allegations selon lesquelles un Etat 
n'assurerait pas d'une man~ere satisfaisante l'execution d'une 
convention a laquelle il est partie. Ces procedures ne sont pas 
destinees a rendre un jugement ou a proceder a la revision de 
decisions internes portant sur des cas individuels. Elles visent a 
examiner si des situations donnees sont compatibles avec les 
dispositions de conventions ratifiees par le pays en question. Dans un 
tel examen, les cas individuels ne sont que des elements de preuve. Il 
est evident qu'une comrnission d'enquete doit toujours considerer quel 
poids il convient d 'attribuer a des elements de preuve particuliers. 
Des decisions judiciaires isolees ou contradictoires peuvent ne pas 
avoir d'importance. La situation est tres differente lorsqu'une 
cornrnission est informee de toute une serie de decisions dont un 
certain nombre ont ete rendues par des instances super~eures (telles 
que le Tribunal administratif federal dans la presente enquete) et qui 
sont, du moins a ce niveau, de caractere generalement concordant. Dans 
ces condi tions, la cornrnission es t en mesure de f ormuler des 
conclusions concernant, tout d'abord, l'effet precis des textes 
legislatifs pertinents et, en second lieu, la pratique administrative 
suivie dans les questions dont elle est saisie. 

459. Il convient de rappeler que l'obligation pour un Etat, 
prevue a l'article 19 de la Constitution de l'OIT, de "rendre 
effectives'' les dispositions de toute convention qu'il a ratifiee 
implique qu'il doit veiller non seulement a ce que la legislation soit 
conforme a ces dispositions, mais encore a ce que la pratique concorde 
avec celles-ci. Dans le cas de la convention sur la discrimination 
(emploi et profession), les obligations du gouvernement d'un Etat qui 
a ratifie la convention sont encore plus specifiques. En vertu de 
1 'article 2, le gouvernement doit appliquer une politique nationale 
visant a promouvoir 1 'egalite de Chances et de traitement en matiere 
d'emploi et de profession afin d'eliminer toute discrimination en 
cette matiere. Aux termes de l'article 3, il doit, entre autres, 
suivre ladite politique en ce qui concerne les emplois soumis au 
controle direct d'une autorite nationale et modifier toute disposition 
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ou pratique administrative qui est incompatible avec ladite politique. 
Ces dispositions exigent que les autorites jouent un role actif en vue 
de realiser l'egalite de chances et de traitement. Les cas individuels 
fournissent des elements de preuve d' ou 1 'on peut tirer des 
conclusions pour juger si l'action des autorites publiques competentes 
est compatible avec leurs obligations. 

460. Dans le cas present, on peut noter que les autorites ont 
elles-memes tire des conclusions des decisions judiciaires existantes 
pour definir leur politique et leur pratique en ce qui concerne 
l'application des dispositions prescrivant le devoir de fidelite pour 
les personnes employees dans le service public. Ainsi, le gouvernement 
de Basse-Saxe a publie, en novembre 1985, une circulaire pour informer 
tous les fonctionnaires, sur la base du jugement du Tribunal 
disciplinaire de Basse-Saxe dans le cas Eckartsberg, que le fait 
d 'etre candidat aux elections au nom du DKP constitue une violation 
grave du devoir de fidelite propre a susciter l'ouverture d'une 
procedure disciplinaire. De meme, la Suspension systematique, avec 
reduction de traitement, de fonctionnaires des postes faisant l'objet 
d'une procedure disciplinaire a ete justifiee au motif que les 
jugements du Tribunal administratif federal dans les cas Peter et 
Meister faisaient jurisprudence et que, par consequent, il fallait 
s'attendre a ce que la procedure en cours conduise a leur revocation. 
Ces Suspensions ont donc ete maintenues meme apres que le Tribunal 
disciplinaire federal eut rendu un jugement en faveur du 
fonctionnaire. De meme, au cours du debat parlementaire de janvier 
1986, le secretaire d'Etat aupres du ministre federal de !'Interieur a 
invoque, pour justifier la politique et les pratiques des autorites, 
le fait que la Situation juridique a 1 'egard du devoir de fidelite 
etait sans equivoque vu la jurisprudence etablie par le Tribunal 
administratif federal et le Tribunal federal du travail. 

461. Une cornrnission d'en_quete ne peut pasfaire abstraction de 
toute information de ce genre du fait que les procedures sont encore 
en cours ou qu'une des voies de recours possibles - une plainte aupres 
de la Cour constitutionnelle - n'a pas ete utilisee. La cornrnission 
note que' dans de nombreux cas' les procedures ont ete poursuivies a 
travers toute la hierarchie des tribunaux administratifs ou du 
travail 5

• 

462. I1 est interessant de se referer a la position prise par 
d'autres organes de controle de l'OIT sur la question de l'epuisement 
des recours internes. Le comite du Conseil d'administration qui a 
examine la reclarnation deposee en 1977 par la Confederation 
internationale des syndicats libres contre le gouvernement de la 
Tchecoslovaquie au sujet de la convention no 111 a fait observer que 
la question soulevee ne concernait pas la conformite formelle des 
dispositions legislatives pertinentes avec la convention mais la 
question de savoir si les mesures prises contre les travailleurs en 
vertu de ces dispositions etaient en concordance avec la protection 
prevue dans la convention. Le comite a fonde ses conclusions sur une 
serie de documents (notifications de licenciement et correspondance et 
autres docurnents en decoulant) presentes a l'appui de la reclarnation. 
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Parmi ces documents figuraient le texte de trois jugements de 
tribunaux de premiere instance 6

• Dans ses commentaires sur la 
nklamation, le gouvernement de la Tchecoslovaquie a fait observer 
notamment qu 'un travailleur qui estimait que ses droits avaient ete 
violes pouvait intenter une action devant un tribunal; les procedures 
judiciaires offraient une garantie pour l'application de la 
convention, et certains travailleurs avaient use de cette 
possibilite 7 • Bien que la plupart des cas inclus dans la 
documentation soumise au comite n'aient camporte aucune indication 
qu' il y avait eu recours a une procedure judiciaire et que les trois 
jugements fournis n'aient emane que d'un tribunal de premiere 
instance, le comite, sur la base de cette documentation, qui attestait 
la politique et la pratique suivies par les autorites au titre 
d 'employeur, a conclu que les mesures prises resultaient de 
1 'expression d 'une opinion politique placee sous la protection de la 
convention et que les declarations du gouvernement ne repondaient pas 
de fatyon approptiee aux a11egations specifiques. Si le comite, a la 
lumiere des declarations du gouvernement concernant les voies de 
recours judiciaires disponibles, avait exige l'epuisement des recours 
internes, il aurait du faire abstraction de l'ensemble des documents a 
sa disposition et n'aurait pas pu aboutir aux conclusions qui ont ete 
les siennes. 

463. Un cas plus recent concernant une reclamation relative a 
1 'application de la convention no 111 par la Norvege avait trait a 
l'effet desdispositionslegislatives traitant de l'egalite en matiere 
d'emploi. Les documents presentes comprenaient un jugement d'un 
tribunal de premiere ins tance. Le comi te du Conseil d 'adminis tration 
charge d'examiner la question a fait observer "qu'il n'a pas a 
commenter le resul tat de ce cas, sinon qu' il a donne lieu a une 
decision instructive quant a la fatyon dont [la disposition legislative 
pertinente] a ete appliquee en pratique" 8

• 

464. Il convient egalement de noter que certaines enquetes en 
vertu des dispositions de l'article 26 de la Constitution de l'OIT 
avaient trait essentiellement a l'existence de certaines pratiques 
comme, par exemple, les methodes de recrutement dans l'enquete sur le 
travail force en Afrique portugaise 9

, et 1 'usage de la centrainte et 
d'abus dans le paiement des salaires des travailleurs des plantations 
en Republique dominicaine 10

• Dans ces cas, les interesses n 'avaient 
pas eherehe a obtenir une reparation par voie judiciaire des abus 
allegues; il n'avait pas ete suggere que, pour cette raison, il ne 
fallait pas tenir compte des allegations en question. Dans les deux 
cas, les commissions ont souligne tout particulierement qu' il 
incombai t aux gouvernements de veiller. par des methodes de contröle 
efficaces. a ce que les normes juridiques visant a assurer 
l'application des conventions soient respectees dans la pratique 1 1

• 

465. Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne s'est 
refere lui-meme a la pratique du Comite de la liberte syndicale 
institue par le Conseil d'administration. Dans le cas mentionne par le 
gouvernement, ce comite a declare ce qui suit: 
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Le comite a affirme en maintes circonstances qu'etant donne 
la nature de ses responsabilites il ne saurait se considerer 
comme lie par les regles qui s'appliquent, par exemple, aux 
tribunaux internationaux d'arbitrage et selon lesquelles les 
procedures nationales de recours doivent etre . epuisees. 
Toutefois, il a considere egalement, lorsqu' il examine un cas 
selon ses merites, devoir tenir compte du fait, lorsque c 'est le 
cas, que les possibilites offertes par la procedure nationale de 
recours devant un tribunal independant presentant toutes les 
garanties n'ont pas ete pleinement utilisees 1 2

• 

Le cas particulier dans lequel ce commentaire a ete fai t concernai t 
une allegation de discrimination antisyndicale touchant un seul 
dirigeant syndical. L'organisation plaignante et le gouvernement 
avaient donne des explications contradictoires, et les procedures 
disponibles au niveau national n 'avaient pas ete utilisees. Un cas 
precedent dans lequel le comite avait egalement pris en consideration 
le fait que les procedures internes n'avaient pas ete utilisees avait 
trait a une allegation d'irregularites lors d'une e l ection 
particuliere dans une federation syndicale 13

• On notera que ces cas 
ne concernaient pas des situations, des politiques ou des pratiques 
administratives generales, mais des faits isoles touchant une personne 
ou une organisation specifique, et qu'il n'avait ete fait aucun usage 
des recours internes disponibles. 

466. Il est a noter que, meme dans le cas de procedures 
internationales qui exigent l'epuisement prealable des voies de 
recours internes, une distinction a ete faite entre les cas touchant 
des particuliers et les cas relatifs a la legislation ou a la pratique 
administrative. C'est dans le cadre de la Convention europeenne des 
droits de 1 'homme que la jurisprudence est la plus elaboree a cet 
egard. Cette convention prevoit une condition d 'epuisement des voies 
de recours internes tant pour les plaintes entre Etats que pour les 
requetes formulees pardes particuliers (art. 26). Toutefois, au moins 
dans les cas de plaintes entre Etats, selon la jurisprudence constante 
de la Commission europeenne des droits de l'homme, cette condition ne 
s'applique pas lorsque le cas souleve, comme une question generale, la 
compatibilite avec la convention de mesures legislatives et de 
pratiques administratives 14

• Il convient de distinguer de tels cas 
de ceux dans lesquels des violations de la convention sont alleguees a 
l'egard de personnes ou de groupes de personnes specifiques, cas dans 
lesquels la regle concernant 1 'epuisement des recours internes est 
applicable meme s'il s'agit de plaintes entre Etats. Il a ete . releve 
que le critere decisif en l'occurrence n'est pas le caractere 
interetatique du differend mais la nature des allegations 1 5

• 

467. En comparant l'approche adoptee dans le cadre de la 
Convention europeenne et dans les procedures de l'OIT, il convient de 
ne pas oublier que, du fait de sa structure tripartite, l'OIT accorde 
non seulement aux gouvernements mais egalement aux organisations 
d'employeurs et de travailleurs et a leurs delegues a la Conference le 
droit de mettre en mouvement 1 'examen de questions ne touchant pas a 
leurs propres interets. Alors que, dans le cas de la Convention 
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europeenne, une regle de recevabili te expresserneut prevue es t 
consideree comme non applicable aux allegations concernant la 
legislation ou la pratique administrative, a l'OIT uneregle qui n'est 
pas expresserneut prevue a cet effet a ete exceptionnellement prise en 
consideration par le Comite de la liberte syndicale pour evaluer les 
elements de preuve dans le cas d'allegations ayant trait a des 
incidents OU a des personnes isoles par Opposition a des Situations 
plus generales. Tous les cas renvoyes jusqu 'a present a des 
commissions d 'enquete en vertu de 1 'article 26 de la Constitution de 
1 'OIT ont concerne des questions generales de compa tibilite de la 
legislation et de la pratique avec les conventions en cause. Telle est 
egalerneut la situation dans le present cas. 

468. En consequence, la commission a decide de prendre en 
consideration les informations concernant les cas individuels en tant 
qu'elements de preuve de l'effet des textes legislatifs pertinents et 
de la pratique a'dministrative. 

Le droit et la pratigue en Republigue 
federale d'Allemagne en ce gui 
concerne les guestions examinees 

469. La commission va main t enant exposer ses conclusions sur la 
situation en Republique federale d 'Allemagne en ce qui concerne les 
questions exam1nees. D'une man1ere generale, il n'y a pas eu de 
contestation concernant les elements de cette situation, non plus que 
sur les circonstances des cas individuels. Les divergences de vues 
portees a l'attention de la commission avaient trait plutot a 
1 'evaluation de la situation du point de vue des exigences de la 
convention concernant la discrimination (emploi et occupation). 

470. Le present cas decoule de mesures affectant 1 'emploi dans 
le Service public de personnes participant OU s'associant a des 
activites politiques ou a des partis ou organisations consideres comme 
ayant des objectifs hostiles a 1 'ordre fondamental democratique et 
liberal. Ces mesures ont, dans la plupart des cas, revetu la forme 
d'un refus d'admission dans le service public ou d'une action en vue 
de revoquer les personnes ayant dej a un tel emploi. Elles ont tauche, 
en particulier, des membres et des sympathisants du Parti communiste 
allemand (DKP) et d 'autres partis ou organisations ayant des 
orientations marxistes-leninistes. Elles ont egalement ete appliquees 
a des personnes defendant des causes d 'extreme-droite, notamment au 
sein du Parti national democratique (NPD). Quelques cas ont egalement 
concerne des personnes militant dans certaines autres Organisations 
telles que des associations d'etudiants socialistes ou des 
organisations ayant des objectifs pacifistes. 

471. Les mesures en question ont ete determinees par une 
combinaison de facteurs tels que les dispositions constitutionnelles 
et legislatives (et, en ce qui concerne les personnes occupees dans le 
service public en vertu de contrats de travail, les dispositions 
pertinentes des conventions collectives), la jurisprudence des 
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tribunaux ainsi que les politiques et les pratiques adoptees par les 
pouvoirs publies pour 1 'application des disposi tions pertinentes. I1 
semble approprie de rappeler les principales caracteristiques de ces 
facteurs. 

472. En vertu des dispositions de 1 'article 33 (2) de la loi 
fondamentale de la Republique federale d 'Allemagne (la Constitution 
federale), tous les Allemands ont egalite d'acces aux emplois publics, 
selon leurs aptitudes, leurs qualifications et leur rendement 
professionnel. Conformement a l'article 33 (3), personne ne doit subir 
de prejudice en matiere d 'admission aux emplois publies et de droits 
ac quis dans le service public du fait de son adhesion ou de sa 
non-adhesion a une conviction ou a une philosophie. I1 convient de 
noter a ce propos que les pouvoirs publies sont tenus d' indiquer l es 
motifs de leurs decisions. Les personnes qui estiment qu'elles ont ete 
traitees d'une maniere incompatible avec leurs droits peuvent demander 
que leur cas fasse l'objet d'un controle judiciaire (par les tribunaux 
administratifs dans l e cas d'un emploi regi par une relation de droit 
public, par les tribunaux du travail dans le cas d'un emploi regi par 
une relation de droit du travail). L'existence de ces garanties 
procedurales - qui semblent etre plus etendues en Republique federale 
d 'Allemagne que ce n' es t normalerneut le cas ailleurs - a permis que 
les questions d'exclusion du service public fassent l'objet d'un 
examen judiciaire et soient ouvertement portees a l'attention du 
public. 

473. L'article 33 de la loi fondamentale contient des 
dispositions supplementaires concernant l'emploi des fonctionnaires. 
L'article 33 (4) prevoit qu'en regle generale l'exercice des 
competences relevant des droits souverains doit etre confie a des 
membres du service public qui se trouvent dans une situation relevant 
du droit public, c'est-a-dire des fonctionnaires (Beamte). 
Conformement aux dispositions de l'article 33 (5), le droit du service 
public doit etre reglemente en tenant campte des principes 
traditionnels de la fonction publique de carriere. Les tribunaux ont 
considere que le devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique 
et liberal constitue l'un de ces principes traditionnels. C'est la 
raison pour laquelle les autorites estiment que les dispositions qui 
definissent et reglementent ce devoir de fidelite ont un caractere 
constitutionnel et que 1 'action entreprise pour faire respecter ce 
devoir decoule d'une obligation constitutionnelle. 

474. En ce qui concerne 1 'emploi dans le service .de la 
Federation, l'article 7 de la loi sur les fonctionnaires federaux 
prevoit, comme condition d'admission a l'emploi en qualite de 
fonctionnaire, que les candidats devront fournir la garantie qu' ils 
prendront a tout moment fait et cause pour l'ordre fondamental 
democratique et liberal au sens de la loi fondamentale. Aux termes de 
1 'article 52 (2) de cette loi, les fonctionnaires doivent, par tout 
leur comportement, temoigner leur adhesion a l'ordre fondamental 
democratique et liberal et prendre fait et cause pour celui-ci. En cas 
d 'emploi par les Länder, les articles 4 (2) et 35 (1) de la loi-cadre 
sur les fonctionnaires et la legislation sur les fonctionnaires 
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adoptee par les Länder en 1 1 application de cette loi prevoient des 
obligations analogues. 

475. Le devoir de fidelite s 1 applique a chaque fonctionnaire. En 
consequence' il SI appl ique egalemen t aux fonc tionnaires directemen t 
engages dans 1 1 administration de 1 1 Etat et aux fonctionnaires des 
services publies tels que les services des postes et 
telecommunications, les ehernins de fer federaux, les services de sante 
publique et 1 1 enseignement public. De plus, selon la jurisprudence 
etablie, il s 'applique sans distinction quant aux fonctions exercees 
par le fonctionnaire ou au niveau de ses responsabilites. 

476. Le devoir de fidelite a l 1 ordre fondamental democratique et 
liberal doit etre respecte par le fonctionnaire dans tout son 
comportement. Il S 1 applique donc au comportement hors du service aussi 
bien que dans le Service. Neanmoins, dans le cas d 1 un fonctionnaire a 
vie, les dispositions de 1 1 article 77 de la loi sur les fonctionnaires 
federaux et les dispositions correspondantes applicables au niveau des 
Länder prevoient qu 1 un comportement en dehors du service ne constitue 
une faute disciplinaire que si, selon les donnees du cas concret, il 
est particulierement susceptible de porter atteinte au respect et a la 
confiance, de maniere importante, pour ses fonctions ou pour le credit 
de la fonction publique. 

477. Outre les personnes employees dans le service public 
conformement aux dispositions du droit public, C 1 est-a-dire les 
fonctionnaires, il y a egalement des personnes occupees en vertu d 1 une 
relation de droit du travail en qualite d 1 employes ou d 1 ouvriers 
(Angestellte ou Arbeiter). Aux termes des conventions collectives en 
vigueur' il incombe a ces personnes un devoir analogue de fidel i te a 
1 1 ordre fondamental democratique et liberal. Les tribunaux du travail 

- qui sont les instances judiciaires competentes pour connaitre des 
cas resultant de telles relations d 1 emploi - ont considere que, dans 
le cas de ces salaries, 1 1 application du devoir de fidelite devait 
etre differenciee selon la nature des fonctions specifiques exercees. 
En principe, aux termes de la loi fondamentale, les personnes dont 
1 1 emploi est regi par le statut de fonctionnaire devraient se voir 
assigner des fonctions comportant 1 1 exercice de pouvoirs souverains, 
alors que 1 1 emploi regi par un centrat de travail serait reserve a des 
taches ne comportant pas 1 1 exercice de tels pouvoirs. Dans la 
pratique, il n 1 est pas etabli de nette distinction entre les fonctions 
assignees a ces deux categories d 1 agents publics. 

478. Les dispositions susvisees de la loi fondamentale, de la 
legislation relative a 1 1 emploi des fonctionnaires et des conventions 
collectives applicables aux personnes employees dans le service public 
en vertu d 1 un centrat de travail n 1 ont pas ete modifiees depuis que la 
convention no lll est en vigueur en Republique federale d 1 Allemagne. 
Toutefois, la maniere dont ces dispositions ont ete appliquees a subi 
des changements, en partie par suite des developpements de la 
jurisprudence des tribunaux, en partie par suite des decisions prises 
par les pouvoirs publies competents. Il y a eu d 1 ailleurs interaction 
entre les decisions des autorites judiciaires et administratives. 
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479. L 1 article 21 (2) de la loi fondamentale contient des 
dispositions prevoyant que des partis politiques pourront etre 
declares inconstitutionnels si, d 1 apres leurs objectifs ou d 1 apres le 
comportement de leurs membres, ils cherchent a porter atteinte a 
l 1 ordre fondamental democratique et liberal, a le renverser ou a 
compromet tre 1 1 exis tence de la Republ ique federale d 1 Allemagne. Une 
telle declaration exige decision de la Cour constitutionnelle 
federale. En 1952 et 1956, des decisions de cette nature ont ete 
prises par ladite Cour, au sujet du Parti socialiste du Reich et du 
Parti communis te d 1 Allemagne (DKP), respec tivement. Depuis lors, la 
Cour constitutionnelle n 1 a ete saisie d 1 aucune autre demande en vertu 
des dispositions de l 1 article 21 (2). En 1961, la Cour a decide que, 
tant qu 1 un parti n 1 a pas ete declare inconstitutionnel en vertu de 
cette procedure speciale, le parti, ses fonctionnaires et ses membres 
sont proteges en ce qui concerne leurs activites. 

480. Par la suite, plusieurs partis nouveaux ont ete crees qui 
ont ete diversement decrits comme ayant un caractere "extremiste" ou 
"radical", dont certains se fondent sur 1 1 analyse et la pensee 
marxis tes, alors que d 1 autres af f ichen t des idees cons iderees comme 
s 1 inspirant de 1 1 ideologie national-socialis te. Les pouvoirs publies 
se sont abstenus de ehereher a faire declarer ces partis 
inconstitutionnels en vertu de 1 1 article 21 (2) de la loi 
fondamentale. Neanmoins, ils ont cherche, sur la base des dispositions 
relatives au devoir de fidelite a l 1 ordre fondamental democratique et 
liberal des personnes employees dans le service public, a exclure d 1 Un 
emploi public des personnes considerees comme S 1 etant identifiees aux 
objectifs de ces partis. La politique suivie en 1 1 occurrence S 1 est 
traduite par une serie de directives concernant la verification de la 
f ideli te a la Cons titution. Elle a egalemen t donne lieu a un examen 
par les tribunaux de la legalite des mesures prises. 

481. Dans sa aecision fondamentale du 22 mai 1975, la Cour 
constitutionnelle federale a indique que 1 1 absence d 'une decision en 
vertu de 1 1 article 21 (2) de la loi fondamentale declarant un parti 
inconstitutionnel n 1 empechait pas les autorites de considerer que le 
parti visait des objectifs hostiles a la Constitution et devait etre, 
par consequent, combattu sur le plan politique. La Cour a decide que, 
en appreciant l 1 aptitude d 1 Un candidat a etre admis au Service public, 
on peut tenir campte du fait qu 1 il a adhere ou qu 1 il appartient a un 
tel parti, que celui-ci ait ou non ete declare inconstitutionel par la 
Cour constitutionnelle federale 1

&. 

482. Cette decision de la Cour constitutionnelle federale a 
consacre sur le plan judiciaire la notion d 1 hostilite a la 
Constitution, sur laquelle ont ete fondees les diverses mesures 
d 1 exclusion du service public mentionnees plus haut (refus d 1 admission 
dans le service public et revocations). En particulier, en se referant 
au programme du Parti communis te allemand (DKP), les tribunaux ont 
considere les objectifs de ce parti comme hostiles a la Constitution. 
A cet egard, les jugements rendus par le Tribunal administratif 
federal dans les cas Peter et Meister (octobre 1981 et mai 1984, 
respectivement) ont revetu une importance speciale. Les tribunaux ont 
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egalement considere que le Parti national democratique d 'Allemagne 
(NPD) vise des objectifs hostiles a la Constitution. Selon le jugement 
du Tribunal administratif federal dans le cas Eigenfeld (mars 1986), 
cette conclusion se fonde sur les publications et declarations du 
parti et de ses membres plutot que sur le programme du parti. 

483. La notion d 'hostilite a la Constitution a fait 1 'objet de 
critiques, tant en Republique federale d'Allemagne que dans des 
documents et des temoignages soumis a la commission. L' essentiel de 
ces critiques a porte sur le fait que cette notion n'est pas 
mentionnee dans la Constitution ni dans la legislation de la 
Republique federale; tout au contraire, la Constitution n'envisage que 
deux Situations pour les partis politiques, a savoir la legalite OU 
l'inconstitutionnalite. On a fait observer que la decision de la Cour 
constitutionnelle federale de 1975 a laisse a la discretion generale 
des autorites et des tribunaux administratifs le pouvoir de priver les 
partis politiques et leurs membres de la protection que la 
Cons ti tution a eherehe a leur accorder, au mepris des sauvegardes 
procedurales qui y sont etablies 17

• Tout en notant ces commentaires, 
la commission doit souligner qu'il n'entre pas dans le cadre de son 
mandat d'examiner la compatibilite avec la loi fondamentale des 
aspects particuliers de la jurisprudence etablie par les tribunaux de 
la Republique federale d 'Allemagne. La commission doi t accepter la 
jurisprudence etablie comme une partie des faits soumis a son examen. 
Sa fonction est d 'examiner si la situation juridique et la pratique 
decoulant des decisions judiciaires pertinentes sont compatibles avec 
la convention no 111. 

484. Cependant, il convient de noter que, bien que des partis 
tels que le DKP et le NPD aient ete consideres comme ayant des 
objectifs hostiles a la Constitution, leurs activites sont legales et 
ils participent a la vie politique du pays sur un pied d'egalite avec 
les autres partis. Dans les cas dont la commission a ete saisie, il 
n'a paS ete allegue, a Une eXCeption pres 18

, que leS individUS 
concernes avaient, au cours de leurs activites politiques, agi 
illegalerneut ou contrairement a la loi fondamentale. 

485. Dans sa decision de mai 1975, la Cour constitutionnelle 
federale enon~ait une serie de principes au sujet du devoir de 
fidelite a !'ordre fondamental democratique et liberal dans le Service 
public 19

• Bien que le cas dont la Cour etait saisie concernat la 
constitutionnalite des dispositions legislatives relatives aux 
conditions d'admission au service preparatoire de juristes, ces 
principes se referent de maniere generale aux normes de condui te des 
candidats et des personnes employees dans le service public, quel que 
soit leur statut. La Cour a fait observer, notamment, que le devoir de 
fidelite s'applique a tous les fonctionnaires et ne peut etre 
differencie selon la nature de leurs fonctions. Le devoir de fidelite 
exige davantage qu'une attitude qui n'est que formellement correcte, 
mais qui par ailleurs est indifferente, froide et intimerneut distante 
a l'egard de l'Etat et de la Constitution; il exige eh particulier que 
les fonctionnaires se distancent sans equivoque des groupes et des 
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tentatives qui attaquent, combattent et diffament l'Etat et la 
Constitution. 

486. Cette derniere exigence a joue un role important dans les 
decisions des pouvoirs publies et des tribunaux en ce qui concerne la 
non-admission au service public des candidats ou la revocation 
d 'agents publies. La participation ou 1 'associa tion a des partis ou 
organisations consideres comme ayant des objectifs hostiles a la 
Constitution a ete jugee incompatible avec le devoir de fidelite. Dans 
de telles circonstances, les declarations des interesses selon 
lesquelles ils soutiennent l'ordre fondamental democratique et liberal 
e t n 'entreprendraient rien contre cet ordre ainsi que la preuve de 
leur comportement correct dans les activites politiques effectivement 
entreprises n'ont pas ete considerees comme pertinentes. 

487. En janvier 1972, le Chancelier federal et les chefs de 
gouvernement des Länder ont eherehe a harmoniser la pratique dans 
1 'application des dispositions relatives au devoir de fidelite des 
a gents publies. Ils ont approuve une declaration commune di te "decret 
sur les extremistes". Cette declaration n'a eu aucun effet normatif 
direct mais a conduit a l'adoption, tant au niveau federal qu'a celui 
des Länder, de decisions tendant a reglementer le mode de verification 
du respect du devoir de fidelite. Au niveau federal, les regles ont 
ete revisees en mai 1976 et de nouveau en janvier 1979. 

488. C'est la situation consecutive a l'adoption des principes 
federaux revises de 1979 que le Conseil d 'administration du BIT a 
examinee lorsqu'il a ete saisi de la premiere reclamation formulee par 
la FSM sur le sujet 2 0 Le rapport adopte par le Conseil 
d'administration en novembre 1979 faisait observer notamment que les 
nouvelles dispositions applicables a l'emploi federal etaient de 
nature a limiter les pouvoirs discretionnaires laisses auparavant a 
1 'autorite de nomination en prevoyant une presomption de fidelite et 
une appreciation . des situations cas par cas et en abandonnant la 
pratique des enquetes systematiques. Toutefois, le rapport indiquai t 
que, etant donne 1 'entree en vigueur recente des nouveaux principes, 
leur effet dependrait de leur application pratique dans 1 'avenir. Il 
serait egalerneut necessaire d 'examiner 1 'evolution de la Situation au 
niveau des Länder, qui avaient eu la possibilite, dans le cadre de 
leur autonomie administrative, d'appliquer des principes plus 
rigoureux et ou, selon les informations disponibles, les cas 
d' enquetes et de rejet des candidats avaient ete proportionnellement 
plus nombreux que dans l'administration federale. C'est sur cette base 
que le Conseil d'administration a decide de declarer . close la 
procedure relative a la reclamation precedente. 

489. Il est apparu dans la presente enquete que la politique et 
les pratiques suivies par diverses autorites de la Republique federale 
pour verifier et faire respecter le devoir de fidelite a 1 'ordre 
fondamental ont considerablement diverge au cours des dernieres 
annees. C'est le resultat en partie de l'adoption de differentes 
directives sur le sujet, en partie egalement de differentes manieres 
de reagir aux decisions judiciaires. 

229 



490. Seuls quelques-uns des gouvernements des Länder modifierent 
leurs regles de verification de la fidelite a la Constitution a la 
suite des changements adoptes en 1979 en ce qui concerne 1 'emploi 
federal. Plus recerrunent, en juin 1985, le gouvernement de la Sarre a 
formellement abroge ces regles taut en maintenant en vigueur les 
dispositions pertinentes de sa legislation concernant l'emploi dans le 
Service public. Certains ternoins qui ont ete entendus par la 
corrunission ont fait observer qu' a 1 'heure actuelle les exclusions du 
service public en application des dispositions relatives au devoir de 
fidelite sont concentrees dans certains Länder (Bade-Wurtemberg, 
Baviere, Basse-Saxe, Rhenanie-Palatinat et Schleswig-Holstein) et dans 
l'administration federale 2 1

• 

491. Selon des informations fournies a la corrunission pendant sa 
visite en Republique federale par les representants du gouvernement de 
la Sarre, les a1,1torites de ce Land, en appliquant les dispositions 
legislatives pertinentes, se fondent sur la presomption qu'un citoyen 
est fidele a la Constitution, et il n'y aurait d'enquete sur ce point 
que si une personne se livrait a des tentatives concretes contre la 
Constitution. Les actes memes de 1 'interesse constituent le critere 
decisif. L'appartenance a un parti politique legal et les activites 
legales ausein d'un tel parti (y compris l'exercice d'une fonction et 
le fait d'etre candidat du parti a des elections) ne seront pas 
considerees corrune incompatibles avec le devoir de fidelite a la 
Constitution, car on es time que 1 'exercice des droits politiques ne 
devrait pas entrainer un desavantage dans 1 'emploi ou 1 'occupation. 
Les autorites de la Sarre considerent egalement qu'il serait 
approprie, pour appliquer les dispositions relatives au devoir de 
fidelite a la Constitution, de faire une differenciation selon la 
nature de l'emploi et le domaine dans lequel les fonctions sont 
exercees. 

492. La situation en Hesse semble etre sensiblement analogue a 
celle qui regne dans la Sarre. L'accord conclu en 1984 entre les 
partis qui constituent le gouvernement actuel du Land prevoit que 
l'appartenance a un parti et l'exercice des droits qui en decoulent, 
en particulier SOUS forme de candidatures, ne devraient pas etre 
retenus coatre un fonctionnaire, un employe ou un ouvrier lors de la 
verification des qualifications requises pour etre admis dans le 
service public. Les representants des autorites ont informe la 
corrunission que le changement decisif dans la pratique s 'est produit 
lors de l'adoption en 1979 des regles revisees pour la verification de 
la fidelite a la Constitution et que 1 'accord de coalition de 1984 
n'avait fait que confirmer cette pratique. Les regles de 1979 ont 
aboli les enquetes systematiques sur les candidats et mis l'accent sur 
les circonstances particulieres de chaque cas. Elles prevoient aussi, 
notarrunent, que !'Etat part d'une presomption de fidelite de ses 
citoyens a la Constitution, que les candidats a un emploi dans le 
service public confirment leur devoir de fidelite a la Constitution 
par le serment de respecter la loi fondamentale de la Republique 
federale ainsi que la Constitution et les lois du Land de Hesse, et 
que le principe de la proportionnaHte s'applique pour decider si, 
dans un cas particulier, une demande d'informations doit etre adressee 
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aux autorites responsables de la sauvegarde de la Constitution. La 
p:atiqu~ actuell,e du gouvernement du Land a ete renforcee par une 
resolut1on adoptee par le Parlement du Land en janvier 1985, affirmant 
que l'exercice des droits civiques, tels que le fait d'etre candidat a 
des elections locales, provinciales (Land) ou federales et 
l'acceptation des mandats qui en decoule~ne devraient entrainer 
aucun desavantage dans le service public. Les autorites ont informe la 
corrunission que, en cons ideran t les eireans tances de chaque cas, la 
nature des fonctions exercees ou qui seront exercees est 1 'un des 
facteurs pris en campte. Elles ont egalerneut indique que le present 
gouvernement avait entrepris de revoir les anciens cas dans lesquels 
l'admission dans le service public ou la nomination corrune 
fonctionnaire avait ete refusee et que ceci avait abouti a des 
solutions positives dans un certain nombre de cas. 

493. En Rhenanie-du-Nord-Westphalie, les regles revisees pour la 
verification de la fidelite a la Constitution des candidats a un 
emploi dans le service public, adoptees en janvier 1980, sont 
similaires aux dispositions du Land de Hesse mentionnees ci-dessus. 
Par suite de l'elimination d'enquetes systematiques concernant les 
candidats effectuees aupres du Bureau pour la sauvegarde de la 
Constitution, le nombre des demandes d'informations est tombe de 
quelqu,e 50.000 par an a seulement trois par an pendant la periode de 
198~ a ~985, et les autorites ont declare que, depuis 1980, il n'y 
ava~t ~u~re eu _de cas dans lesquels 1 'admission a · un emploi public 
ava1: ~t~ _re_fusee au n:otif que le candidat n 'offrait pas la garantie 
de f1~el1te a la Const1tution. Les autorites ont egalement procede a 
un reexamen des cas dans lesquels un emploi avait ete refuse 
auparavant pour un tel motif, et elles ont indique que ces cas dits 
"anciens" avaient ete regles' a 1 'exception de certains lorsque les 
interesses ne s'etaient pas presentes ou le cas etait encore a 
1 'examen. A la suite du jugement du Tribunal administratif federal 
dans le cas Peter en 1981, le gouvernement du Land a adopte en mars 
1~~3 de~ regles supplementaires prevoyant notarrunent que, a l'exception 
d elect1ons locales, le fai t de se porter candidat au nom d 'un parti 
ayant des objectifs hostiles a la Constitution doit etre considere 
corrune une ac tivi te risquant d 'entrainer des mesures disciplinaires. 
Les regles existantes ne se referent pas a 1 'exercice d 'une fonction 
ausein d'un tel parti ou d'une telle Organisation, mais les autorites 
ont indique que seules les fonctions superieures seraient considerees 
pertinentes du point de vue disciplinaire. 

494. Aucun des cas documentes dont la corrunission a ete saisie ne 
concerne l'emploi a Hambourg ou a Breme. Bien que la corrunission n'ait 
pas entendu des ternoins representant les autori tes de ces Länder et 
n 'ai pas eu d 'entretien avec ces autori tes au cours de sa visi te en 
Republique federale, il ressort des declarations de ternoins presentees 
par la FSM que 1 'application des dispositions relatives au devoir de 
fidelite dans ces deux Länder ne suscite actuellement aucune 
difficulte ou critique. Selon la documentation emanant d'un comite de 
Hambourg contre les "Berufsverbote", la pratique ainsi qualifiee a 
completement disparu dans ce Land et, en octobre 1985, les trois 
anciens cas d 'exclusion du service public non encore regles avaient 
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ete resolus par 1 'admission a 1 'emploi des interesses. A Breme, les 
dispositions relatives a la verification de fidelite a la Constitution 
des agents publies ont ete modifiees en 1983 en prevoyant que, pour 
apprecier si le comportement d'un agent public hors du service 
justifierait l'ouverture d'une procedure disciplinaire ou - la 
revocation, il conviendra de tenir compte de la nature et de la portee 
de ce comportement ainsi que des taches assignees a l 'interesse; une 
violation du devoir de fidelite serait pertinente si le comportement 
en question ne pouvait etre admis meme en tenant dlirnent compte des 
droits fondamentaux de l 'agent public, en particulier de la liberte 
d'expression. Ces dispositions cerrespendent a un projet de loi 
presente a la Chambre federale en 1982 par le gouvernement federal en 
vue de modifier la legislation regissant l 'emploi des fonctionnaires 
au niveau federal et au niveau des Länder; toutefois, a la suite du 
changement de gouvernement survenu peu apres, ce projet n'a pas connu 
de suites. 

495. Par centraste avec la liberalisation de l'approche adoptee 
dans les Länder susvises, d 'autres ont conserve les caracteristiques 
essentielles de leurs regles initiales en la matiere. Tel est le cas 
dans les Länder de Bade-Wurtemberg, Baviere, Basse-Saxe, 
Rhenanie-Palatinat et Schleswig-Holstein. La pratique de ces Länder 
camporte des differences importantes non seulement dans la procedure 
suivie pour verifier la fidelite a l'ordre fondamental democratique et 
liberal des candidats a un emploi public, mais aussi dans les criteres 
adoptes pour apprecier si cette exigence est bien remplie dans le cas 
des candidats aussi bien que dans celui des personnes deja employees 
dans le service public. Ces Länder ont maintenu le principe des 
enquetes systematiques aupres du Bureau pour la sauvegarde de la 
Constitution a l'egard des candidats (sous reserve, en Basse-Saxe, de 
certaines exceptions). En l'absence d'une presomption de fidelite a la 
Constitution, c'est aux candidats qu'il incombe de fournir la preuve 
qu'ils prendront a tout moment fait et cause pour l'ordre fondamental 
democratique et liberal. Ces Länder interpretent strictement 
l'obligation pour les candidats (ainsi que pour le personnel du 
service public) de se distancer des partis ou organisations consideres 
comme ayant des objectifs hostiles a la Constitution

2 2 
En 

consequence, des attitudes et des activites politiques qui ne 
constitueraient pas un obstacle a l 'admission dans le Service public 
dans le premier groupe de Länder ont conduit au rejet des candidats 
dans le secend groupe 23 Les tribunaux ont estime que, de la meme 
fat;on que pour juger d 'autres qualifications, les pouvoirs publies 
jouissent d'une marge d'appreciation afin de decider si un candidat 
fournit la garantie requise de fidelite a la Constitution; les 
tribunaux peuvent verifier si ces decisions ont ete fondees sur des 
erreurs de fait, ne tiennent pas compte du cadre legislatif et 
constitutionnel dans lequel des decisions peuvent etre prises 
librement, ou sont arbitraires, mais ils ne peuvent substituer leur 
propre appreciation des faits a celle des pouvoirs concernes

24
• 

496. I1 exis te une di vergence analogue dans l 'approche adoptee 
par les divers Länder pour apprecier la compatibilite avec le devoir 
de fidelite des attitudes et activites politiques des personnes deja 
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employees dans le service public. Les Länder figurant dans les cas 
documentes de ce genre dont la commission est saisie (abstraction 
faite d'un cas qui remonte a 1975) sont le Bade-Wurtemberg, la 
Basse-Saxe, la Rhenanie-Palatinat et le Schleswig-Holstein. Les motifs 
pour lesquels On a eherehe a ecarter les interesses du Service public 
ont ete analyses dans un chapitre precedent 25

• Ils comprennent le 
soupt;on d 'appartenir au DKP, combine avec le refus de repondre aux 
questions relatives a cette appartenance Oll de Se distancer de Ce 
parti 26

; une activite limitee au sein du parti 27
; l'exercice d'une 

fonction dans le parti 28
; le fait d'etre candidat a des elections au 

nom du parti 2 9
; et le fait d 'etre membre du groupe DKP au sein du 

conseil municipal 30
• De telles activites ne sont generalement pas 

considerees comme impliquant une violation du devoir de fidelite dans 
des Länder comme Breme, Hambourg, Hesse et Sarre, ni (sauf dans 
certaines circonstances) en Rhenanie-du-Nord-Westphalie. 

497. Des cas documentes relatifs aux mesures disciplinaires 
contre des fonctionnaires federaux et des declarations faites devant 
la commission par des ternoins du gouvernement, il ressort que les 
autorites federales adoptent egalement une approche stricte pour 
examiner les consequences disciplinaires de 1 'appartenance a un parti 
considere comme ayant des objectifs hostiles a la Constitution. Le 
Procureur disciplinaire federal, evoquant la jurisprudence des 
instances judiciaires les plus elevees dans les questions 
disciplinaires, a declare qu 'une participation act:ive pour le compte 
d 'un tel parti allait bien au-dela du minimum de preuves requis pour 
etablir une Violation du devoir de fidelite; un fonctionnaire qui 
soutient un parti ayant des objectifs hostiles a la Constitution et 
qui n 'est pas dispese a se distancer de celui-ci ne peut demeurer 
fonctionnaire 31

• Dans les cas documentes dont la commission est 
saisie, des procedures disciplinaires contre des fonctionnaires 
federaux ont ete fondees principalement sur l'exercice d'une fonction 
au sein d 'un parti considere comme ayant des objectifs hostiles a la 
Constitution et sur ~e fait de se presenter a des elections au nom de 
ce parti, aux niveaux federal, provincial (Land) ou local; le fait de 
representer le parti au sein d'un COnseil municipal a egalement 
constitue un motif pour engager la procedure 32

• Dans un certain 
nombre de cas, les fonctionnaires concernes ont travaille dans des 
endroits ou, s'ils avaient ete au service du Land, leurs activites 
n'auraient normalement pas eu de consequences disciplinaires 33

• 

498. La commission a note que, dans plusieurs decisions 
recentes, le Tribunal disciplinaire federal a estime que des activites 
exercees au nom d 'un parti poli tique legal (y compris 1 ' appartenance 
au parti, l'exercice d'une fonction ausein de ce parti et le fait 
d'etre candidat a des elections au nom de ce parti) ne constituent pas 
une Violation du devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique 
et liberal. Ces decisions divergent de la jurisprudence etablie du 
Tribunal administratif federal ainsi que de la position adoptee par 
divers tribunaux au niveau des Länder 34

• Les autorites federales ont 
interjete appel de ces decisions devant le Tribunal administratif 
federal et maintenu egalement les SUSpensions des fonctionnaires 
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interesses au motif que, en fin de 
entraineraient leur revocation. 

compte, leurs activites 

499. Divers commentaires ont ete soumis a la commission en ce 
qui concerne l'importance numerique des cas de refus d'admission d~ns 
le service public ou d 'exclusion de ce service en application du 
devoir de fidelite a 1 'ordre fondamental democratique et liberal. Le 
gouvernement de la Republique federale a fourni des statistiques sur 
cette question et i1 a souligne le nombre relativement peu eleve de 
cas . Toutefois, le gouvernement a fait observer que la compatibilite 
de la legislation et de la pratique avec la convention no 111 devait 
ihre jugee en tant que telle, independamment du nombre de personnes 
affectees. La commission partage ce point de vue. Les informations 
qu' elle a rec,:ues sur les circonstances des differents cas presentent 
un interet essentiellement parce qu'elles montrent 1 'effet des 
dispositions legislatives et autres relatives au devoir de fidelite et 
des poli tiques 'et pratiques sui vies par les diverses autori tes pour 
appliquer ces dispositions. Au-dela des cas des personnes directement 
touchees, ces politiques et ces pratiques ont aussi certaines 
consequences plus larges. Le gouvernement federal a indique qu'il y a 
approximativement 2.500 personnes employees dans le service public 
connues comme membres d'organisations considerees comme extremistes et 
que le nombre reel de telles personnes est probablement sensiblement 
plus eleve. Po ur toutes ces personnes, la ques tion se pose de savoir 
jusqu'a quel point elles peuvent faire valoir leurs convictions 
politiques a travers la participation dans la vie publique et . dans les 
processus cons ti tutionnels. La meme ques tion se pose pour tous ceux 
qui, meme avant de rechercher un emploi dans le service public, auront 
a considerer les effets possibles de la manifestation de leurs 
opinions politiques sur les perspectives d 'obtenir un tel emploi a 
l'avenir. 

500. Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne a 
presente a la commission une ser:te d 'arguments en vue de demontrer 
qu'il n'existe pas de contradiction entre la loi et la pratique en 
Republique federale et les exigences de la convention sur la 
discrimination (emploi et profession). La commission procedera 
Ci-dessous a l'examen de ces arguments. Elle examinera d'abord 
certaines questions concernant l'applicabilite de la convention no 111 
aux relations d'emploi des fonctionnaires, le domaine de la protection 
de la convention, la portee de la definition du terme "discrimination" 
a 1 'article 1' paragraphe 1' de la convention, certaines 
considerations avancees par le gouvernement en ce qui concerne la 
nature des obligations assumees par les Etats qui ont ratifie la 
convention no 111 et la signification de certains jugements recents de 
la Cour europeenne des droits de 1 'homme. Elle examinera ensuite les 
informations dont elle dispose a la lumiere de deux dispositions 
cruciales de la convention, a savoir l'article 1, paragraphe 2 
(relatif aux qualifications ex:tgees pour un emploi), et 1 'article 4 
(concernant les mesures en rapport avec une activite prejudiciable a 
la securite de l'Etat). 
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Applicabilite de la convention no 111 
aux relations d'emploi des fonctionnaires 

501. Dans les commentaires soumis a la commission en mars 1986, 
le gouvernement de la Republique federale d 'Allemagne a souleve la 
question de savoir si la convention no 111 s 'applique a la relation 
des fonctionnaires (Beamte) caracterisee par des droits et des 
obligations speciaux en droit public 3 5

• 

502. La commission reconnait que les dispositions de la 
convention no 111 ne limitent en rien la liberte de l'Etat de 
determiner si des personnes employees dans le service public seront 
regies par les memes dispositions legales que les personnes employees 
dans le secteur prive et si, et dans quelle mesure, elle seront 
affectees a des fonctions particulieres telles que celles qui sont 
decrites en Republique federale d'Allemagne comme impliquant 
1 'exercice de 1 'autorite souveraine. La convention ne touche pas non 
plus aux decisions prises dans chaque Etat pour determiner les emplois 
places sous le controle des autorites publiques et dans le secteur 
prive, respectivement. 

503. Par contre, aucune disposition de la convention no 111 ne 
permet, soit expressement, soit implicitement, l'exclusion de 
personnes du fait qu'elles sont employees par les autorites publiques 
ou sur la base du statut juridique particulier qui · regit leur emploi. 
La convention prevoit la promotion de 1 'egalite de chances et de 
traitement en matiere d 'emploi et de profession. Les travaux 
preparatoires de la convention ont mis en relief le sens large que la 
Conference internationale du Travail entendait donner a la notion 
"d' emploi et de profession" 3 6

• Evaquant ces travaux preparatoires, 
la Commission d 'experts pour 1 'application des conventions et 
recommandations a fait observer qu' "aucune disposition de la 
convention ne limite son champ d'application personnel et 
professionnel ... Il ~·etend a tous les secteurs d'activite; il couvre 
aussi bien les emplois publies que les emplois et professions prives 

37 " 

504. I1 convient de noter que 1 'article 3 d) de la convention 
no 111 demande aux Etats qui 1 'ont ratifiee de suivre la politique 
nationale d 'egali te de chances et de trai tement "en ce qui concerne 
les emplois soumis au controle direct d 'une autorite nationale". Il 
convient egalement de se referer a la recommandation (no 111) 
concernant la discrimination (emploi et profession), 1958, qui 
complete la convention en indiquant de fac,:on plus detaillee la maniere 
dont la politique prevue dans la convention peut etre mise en Oeuvre. 
Le paragraphe 2 c) de la recommandation dispose que "les organismes 
gouvernementaux devraient appliquer dans toutes leurs activites 
unepolitique d'emploi sans aucune discrimination". Le paragraphe 3 a) 
indique que tout Membre devrait assurer l'application des principes de 
non-discrimination en ce qui concerne les emplois soumis au controle 
direct d'une autorite nationale. Le paragraphe 3 b) traite de l'action 
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des autorites autres que 1 'autori te centrale; il reconunande que les 
services et organismes des administrations des Etats constituants, des 
provinces ainsi que des administrations locales et les industries et 
entreprises de propriete publique ou soumises au controle d'une 
autorite publique soient encourages a assurer l'application des 
principes de non-discrimination. Toutes ces dispositions confirment 
1' intention de la Conference internationale du Travail d 'etendre le 
champ d'application de la convention a l'emploi public. 

505. Si, conune cela a deja ete mentionne, la convention no 111 
laisse les Etats libres de determiner la na ture des relations 
juridiques des personnes employees dans le service public, il n 'y a 
aucune raison pourquoi 1 'adoption d 'une f arme particul iere de 
relations par un systeme juridique national devrait priver les 
personnes qui s'y trouvent assujetties de la prote ction prevue par la 
convention. Une question analogue a ete deja examinee par le Bureau 
international du 'Travail en 1931, en reponse a une demande du 
gouvernement allemand concernant la portee de certaines dispositions 
de la convention (no 30) sur la duree du travail (conunerce et 
bureaux), 1930. Le gouvernement estimait qu'en raison de leur statut 
special les fonctionnaires ne pouvaient ihre consideres ni conune des 
ouvriers ni conune des employes et que, de ce fait, ils echappaient au 
champ d 'application des conventions internationales du travail. Dans 
sa reponse du 14 octobre 1931, le Directeur du BIT, Albert Thomas, a 
fait observer que, lorsqu'une convention est applicable a des 
personnes employees dans des entreprises ou des etablissements 
publics, il n'etait pas fait de distinction selon la nature juridique 
des regles regissant leurs conditions de service. "La convention est 
ainsi applicable a ces personnes, meme si, d'apres le droit public de 
certains Etats, elles ont la qualite de fonctionnaires 3 8

." 

Domaine de la protection de 
la convention no 111 

506. Le gouvernement de Republique federale d'Allemagne a 
soutenu que les mesures prises pour conserver un service public fidele 
a la Constitution n'entrent pas dans le domaine de la protection 
definie par la convention no 111. Il a souligne que ces mesures sont 
destinees a proteger les elements essentiels de 1 'ordre fondamental 
democratique et liberal. Il considere qu'une convention de l'OIT 
visant a garantir les droits de l'homme ne devrait pas etre 
interpretee de maniere a proteger des personnes qui preconisent un 
systeme totalitaire. Pour soutenir ce point de vue, il a cite 
1 'article 5, paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques adopte par l'Assemblee generaledes Nations Unies 
le 16 decembre 1966 39

• Cette disposition a la teneur suivante: 
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Aueune disposition du present Pacte ne peut etre interpretee 
comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un 
droit quelconque de se livrer a une activite ou d'accomplir un 
acte visant a la destruction des droits et des libertes reconnus 
dans le present Pacte ou a des limitations plus amples que celles 
prevues audit Pacte. 

507. En premier lieu, il convient de noter que la structure et 
l'approche adoptees respectivement dans les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de 1 'honune et dans la convention no 111 sont 
sensiblement differentes. Les pactes couvrent un large eventail de 
droits de 1 'honune et definissent ces droits, ainsi que taute 
limitation dont ils peuvent faire l'objet, en termes 24neraux. Ainsi, 
le Pacte international relatif aux droits civils e t politiques, en son 
article 25, r e connait que taut citoyen a l e droit e t la possibilite, 
sans aucune des discriminations visees a 1 'article 2 et sans 
restrictions deraisonnables, d'acceder, dans des conditions generales 
d 'egalite, aux fonctions publiques de son pays. Il ne definit pas 
d'une maniere plus precise la nature des restrictions qui peuvent e tre 
imposees. Le Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels (qui contient en son article 5, paragraphe 1, une 
disposition identique a celle citee par le gouvernement) reconnait le 
droit qu'a taute personne d'obtenir la possibilite de gagner sa vie 
par un travail librement choisi ou accepte (art. 6) et, en vertu de 
l'article 2, paragraphe 2, demande que ce droit soit garanti sans 
discrimination aucune fondee sur des motifs specifies. Ce pacte ne 
contient aucune disposition concernant des mesures a prendre en vue de 
promouvoir l'egalite de chances et de traitement en matiere d'emploi 
et ne definit pas de circonstances dans lesquelles des distinctions ou 
des exclusions peuvent etre justifiees. Chacun de ces pactes, dans sa 
partie II, contient certaines clauses generales de limitation, 
notanunent celle qui est enoncee a l'article 5, paragraphe 1. La 
convention no 111 de l'OIT se limite a la question specifique de 
l'egalite de chances et de traitement en matiere d'emploi et 
d'occupation. Elle prevoit d'une fat;on assez detaillee l'action que 
les gouvernements doivent entreprendre en vue d'eliminer la 
discrimination dans ce domaine. Elle definit ce qu' il convient de 
considerer conune une discrimination aux fins de la convention et 
indique expresserneut certaines circonstances qui ne seront pas 
considerees conune telle. Il semble difficile d'introduire dans la 
convention, outre les clauses d'exception expresses, une exception 
implicite decoulant d'autres instruments, d'une conception tres 
differente. Il convient de noter, d'ailleurs, que des difficultes ont 
ete rencontrees pour determiner la portee et 1 'effet precl.S d.e la 
dispositiondes pactes a laquelle le gouvernement s'est refere

40
• 

508. Il semble egalement necessaire de garder presente a 
l'esprit la distinction entre les sanctions qu' il peut etre legitime 
d. infliger en cas de condui te visant a detruire les droi ts et les 
libertes, d'une part, et les qualifications requises pour un emploi, 
d 'autre part. Une telle conduite peut entrainer une condamnation et 
une peine en vertu de dispositions penales. Meme si une personne a ete 
convaincue d' une telle infraction, les consequences de sa condui te 
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dans le domaine de 1 'emploi restent a examiner. En 1 'occurrence, la 
consideration pertinente n' es t pas de reprimer ou de punir, mais de 
savoir si la conduite dont il s'agit rend la personne inapte au 
travail en question. S'il s'agit d'une conduite legale, le seul 
critere pertinent sera l'aptitude a l'emploi. En fait, le gouvernement 
de la Republique federale parait partager ce point de vue. Dans les 
commentaires soumis en juin 1986, il fai t observer ceci: "La ques tion 
cruciale est la suivante: qui est apte a occuper un poste en qualite 
de fonctionnaire dans le service public de la Republique federale 
d'Allemagne?" C'est egalement le problerne Vl.Se a l'article 1, 
paragraphe 2, et a 1 'article 4 de la convention no 111. Ces 
dispositions fournissent en consequence le cadre approprie dans lequel 
la question peut etre determinee. 

509. Enfin, il serait difficile de considerer que des personnes 
qui ont eu un comportement legal et qui jouissent pleinement de leurs 
droits civiques 41 puissent se trouver entierement en dehors de la 
protection de la convention no 111. Cette question est examinee plus 
en detail au paragraphe 519 ci-dessous. 

Portee de la definition du terme 
"discrimination" a l'article 1, 
paragraphe 1, de la convention 

510. Dans ses commentaires de mars 1986, le gouvernement federal 
a presente une serie d'arguments pour montrer qu'il n'existerait en 
Republique federale d'Allemagne aucune discrimination au sens de 
l'article 1, paragraphe 1, de la convention no 111 42

• 

511. En premier lieu, le gouvernement a fait observer que 
1 'article 3' paragraphe 3' de la loi fondamentale' a 1 'instar de la 
convention no 111, interdit tout prejudice ou preference fonde sur 
1 'attitude politique d 'une personne. Selon la Cour constitutionnelle 
federale, cette disposition constitutionnelle n'est pas violee par les 
mesures de protection destinees a conserver un Service public fidele a 
la Constitution. L'obligation imposee aux candidats a un emploi dans 
le service public et aux fonctionnaires est de reconnaitre les valeurs 
fondamentales de 1 'ordre constitutionnel qui garantissent la liberte. 
Le gouvernement considere que les mesures propres a maintenir un 
service public fidele a la Constitution n'ont pas de rapport avec les 
opinions politiques des interesses. 

512. Ces commentaires soulevent plusieurs questions. En premier 
lieu, il convient de souligner que les conclusions des tribunaux 
nationaux quant a la compatibilite de certaines lois ou pratiques avec 
les garanties de liberte d 'expression contenues dans la Constitution 
de leur pays ne peuvent lier les organismes internationaux qui sont 
appeles a examiner la compatibilite de ces lois et pratiques avec les 
exigences d'une convention internationale. 

513. Il convient de noter que 1 'article 1, paragraphe 1, de la 
convention no 111 contient une definition purement descriptive de ce 
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qui constitue une "discrimination" aux fins de cette convention, a 
savoir: "toute distinction, exclusion ou preference fondee sur 
l'opinion politique qui a pour effet de detruire ou d'alterer 
l'egalite de chances ou de traitement en matiere d'emploi ou de 
profession". Il n'y a pas de doute que les mesures prises en 
Republique federale d 'Allemagne en application des disposi tions 
regissant le devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique et 
liberal des personnes employees dans le service public ont pour effet 
d 'exclure d 'un tel emploi les personnes touchees et de detruire ou 
d 'al terer leurs chances d 'acceder a 1 'emploi ou de conserver leur 
emploi. E11es tombent donc dans le champ de la definition figurant a 
l'article 1, paragraphe 1, de la convention no 111, et cette 
definition n'est pas ecartee du fait que les mesures en question 
etablissent des qualifications pour certains types d'emplois ou 
qu' elles ont pour but de maintenir certaines regles de condui te dans 
le Service public. Ces questions de justification doivent etre prises 
en compte, non pas en relation avec la definition figurant a 
l'article 1, paragraphe 1, mais dans le cadre des clauses d'exception 
pertinentes de la convention. 

514. Les commentaires du gouvernement soulevent aussi la 
question de savoir si les mesures exam1.nees sont fondees sur l'opinion 
politique au sens de la convention no 111. 

515. A cet egard, la commission rappelle l'opinion exprimee par 
la Commission d 'experts pour 1 'application des conventions et 
recommandations selon laquelle "en protegeant les travailleurs contre 
la discrimination fondee sur l'opinion politique, la convention 
implique que cette protection leur soit reconnue a propos d'activites 
exprimant ou manifestant une opposition aux principes politiques 
etablis " 43 La protection de la liberte d 'expression v;ise non 
seulement a donner a un individu la satisfaction intellectuelle d'etre 
libre d'exprimer son point de vue, mais plut6t - et notamment en ce 
qui concerne l'expreßSion d'opinions politiques- a lui donner la 
possibilite de ehereher a influencer les decisions dans la vie 
politique, economique et sociale de la societe. Pour que ses opinions 
politiques aient un impact, 1 'individu agit generalement de concert 
avec d'autres. Les organisations et les partis politiques constituent 
un cadre dans lequel les membres s 'efforcent de faire admettre leurs 
opinions par le plus grand nombre. Pour etre efficace, la protection 
des opinions politiques doit donc s'etendre a leur defense collective 
dans un tel cadre. Les mesures prises contre une personne par 
reference aux objectifs d'une Organisation OU d'un parti dont elle est 
membre impliquent qu'elle ne doit pas s'associer elle-meme · a ces 
objectifs, et elles restreignent en consequence sa liberte de 
manifester ses opinions. 

516. La commission fait observer que les dispositions relatives 
au devoir de fidelite en vigueur en Republique federale d 'A11emagne 
exigent que les agents publies temoignent par leur comportement leur 
attachement a l'ordre fondamental democratique et liberal. Ce qui leur 
es t donc demande, c 1 es t d 1 adopter un comportement qui temoigne d' une 
attitude particuliere. Ce fait est reflete dans une serie de 
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declarations. Ainsi, la Cour constitutionnelle federale, dans sa 
decision du 22 mai 1975, a fait observer que l'"on attend d'un 
fonctionnaire qu'il reconnaisse et accepte cet Etat et sa Constitution 
comme ·etant d'une grande valeur positive, qu'il vaut la peine de 
defendre". Le porte-parole du gouvernement federal, dans sa reponse au 
debat a la Chambre federale en janvier 1986, a reaffirme que la 
position du gouvernement est de veiller a ce que "seuls puissent 
trauver un emploi au service de !'Etat ceux qui, par intime 
conviction, soutiennent les valeurs fondamentales de notre 
Constitution democratique et liberale". Dans l'avis juridique du 
professeur Doehring, soumis a la commission par le gouvernement 
federal, i1 est releve que le rej.e .t d 'un candidat a un emploi public 
serait justifie si, informe des principes preconises par le DKP, ce 
candidat declarait maintenir ces liens politiques. Meme si les 
tribunaux, en jugeant si une personne respecte 1e devoir de fidelite, 
ont distingue entre differents degres de participation aux activites 
d 'un parti ou d 'une organisation considere comme ayant des objectifs 
hostiles a la Constitution, ils 1' ont fait en vue de determiner si 
cette participation temoignait d'une identification suffisante aux 
objectifs du parti ou de 1'organisation pour conclure que 1' individu 
lui-meme visait des objectifs hostiles a la Constitution. Dans le cas 
Meister, 1e Tribunal administratif federal a sou1igne qu'un 
fonctionnaire viole 1e devoir de fidelite si, en acceptant d 'exercer 
des fonctions au sein du parti et de poser sa candidature a des 
elections generales, il se proclame porte-parole du DKP et preconise 
publiquement sa politique. De meme, dans le cas Eckartsberg, le 
Tribunal disciplinaire de Basse-Saxe a fait remarquer que l'interesse 
avait viole le devoir de fidelite du fait que, en etant publiquement 
candidat pour le DKP, il s 'etait identifie aux idees maitresses du 
programme du parti. Le chef du Departement des questions de personnel 
du ministere federal des Postes et Telecommunications, au cours de son 
temoignage devant la commission, a souligne que le point essentiel des 
griefs retenus contre les fonctionnaires des postes ayant fait l'objet 
d 'une procedure disciplinaire pour violation du devoir de fidelite 
etait leur attitude deficiente envers 1a Constitution. 

517. A 1a 1umiere des considerations qui precedent, i1 
n'apparait pas possib1e d'accepter 1'affirmation se1on 1aque11e 1es 
mesures en question n'ont pas de rapport avec 1es opinions politiques 
des personnes concernees. 

518. Un autre argument avance par le gouvernement est fonde sur 
le fait qu'aux termes de l'article 79, paragraphe 3, de la 1oi 
fondamentale certaines des dispositions de cette loi etablissant les 
principes fondamentaux d'un ordre democratique et liberal ne sont pas 
susceptibles d'amendement. Le gouvernement a evoque, dans ce contexte, 
les commentaires de la Commission d 'experts pour l'application des 
conventions et recommandations selon lesquels la propagation de 
doctrines visant a amener des changements fondamentaux dans les 
institutions de l'Etat n'echappe pas a la protection de la convention 
no 111 "en l'absence du recours ou de l'appel a des methodes violentes 
ou inconstitutionnelles en vue de parvenir au resultat recherche"

44
• 

Le gouvernement fait observer que, dans la mesure ou le programme du 
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DKP vise a changer ou eliminer des elements essentiels de 1a 1oi 
fondamentale qui ne sont pas susceptib1es de modification, ces 
objectifs ne pourraient etre atteints que par des moyens non autorises 
par la Constitution; en consequence, les personnes qui participent 
activement a la promotion des objectifs et des programmes du parti en 
exer~ant des fonctions au sein du parti ou en etant candidates a des 
elec tions au nom du parti ne sont pas protegees par la convention 
no 111. De l'avis du gouvernement, le fait que 1e DKP n'a pas ete 
declare inconstitutionne1 en vertu de l'article 21, paragraphe 2, de 
la loi fondamentale ne change rien a cette situation. Le gouvernement 
distingue 1a situation des fonctionnaires, qui sont tenus par 
l'article 33, paragraphe 5, de 1a 1oi fondamenta1e a prendre fait et 
cause pour !'ordre constitutionne1, de celle des citoyens, qui sont 
1ibres de rejeter et de combattre politiquement cet ordre, s'ils 
agissent dans 1e cadre d'un parti qui n'est pas interdit et pardes 
moyens generalement autorises. 

519. Les arguments susvises soulevent plusieurs questions, dont 
celle de savoir si le programme du DKP et d'autres partis ou 
organisations consideres comme ayant des objectifs hostiles a la 
Constitution entrainerait des changements dans des dispositions 
intangibles de la loi fondamentale et, dans !'affirmative, si ces 
changements ameneraient le parti ou l'organisation consideree a 
entreprendre une action de caractere inconst:j.tutionnel ou, au 
contraire, imposeraient des limites legales a l'action qui pourrait 
etre entreprise. La commission estime qu'il n'est pas necessaire 
d'aborder ces questions dans le present contexte, a savoir dans 
l'examen de la portee de la definition du terme "discrimination" 
figurant a l'article 1, paragraphe 1, de la convention. La question 
decisive qui se pose ici est celle de savoir si l'on peut exclure de 
la definition susmentionnee et, partant, entierement du champ 
d'application de la convention no 111 le fait de preconiser et de 
poursuivre des objectifs politiques sous une forme dont chacun admet 
la lega1ite. L'effet d'une te11e exclusion serait d'en1ever totalement 
aux personnes concernees 1a protection de la convention: e11es 
pourraient alors faire l'objet d'une exc1usion ou d'un traitement 
discriminatoire, non seu1ement dans 1e service public, mais dans tous 
les secteurs et en re1ation avec tous les aspects de 1'emploi et de la 
profession couverts par 1a convention. E11es pourraient se voir 
refuser toute espece de formation et tout emp1oi, fussent-i1s des plus 
modestes, et etre soumises arbitrairement a un traitement 
discriminatoire dans n I importe quel travail. La distinction etablie 
par 1e gouvernement entre 1a 1iberte d'action politique dont benefice 
le citoyen et 1a situation plus restrictive des fonctionnaires publies 
n'a de sens que si elle se rapparte a 1a nature des fonctions exercees 
par ces derniers. C'est la, cependant, une question qui demande a etre 
consideree dans 1e cadre des dispositions de l'artic1e 1, paragraphe 2 
(distinctions fondees sur les qua1ifications exigees pour des emplois 
determines); e11e ne permet pas de justifier des distinctions dans le 
cadre de la definition etablie a l'article 1, paragraphe 1. 

520. Une autre question soulevee dans la documentation soumise 
par le gouvernement federal est de savoir dans quelle mesure la notion 
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de discrimination en droit international suppose l'existence de 
differences de traitement qui sont arbitraires par nature 45

• Il 
convient de noter que la definition expresse contenue dans la 
convention no 111 ne camporte pas de reference a 1 'element 
d 'arbitraire mais fait reference a "toute distinction, exclusion ou 
preference" fondee sur des motifs specifiques qui ont pour effet de 
detruire ou d'alterer l'egalite de chances ou de traitement. La 
question de la justification de distinctions, exclusions ou 
preferences particulieres es t abordee par les clauses d 'exception qui 
ont deja ete evoquees. C'est dans le cadre de ces dispositions que la 
justification eventuelle des mesures adoptees en Republique federale 
d 'Allemagne doit etre exam1nee plut6t que selon un critere general 
qu'il faudrait c onsiderer comme figurant implicitement dans 
l'instrument et qui laisserait un grand pouvoir discretionnaire a 
chaque Etat ayant ratifie la convention. En outre, la commission note 
qu'une reference a l'element d'arbitraire ne figure pas dans la 
definition de la "discrimination" dans d'autres instruments 
internationaux 4

". 

Nature des Obligations assumees 
aux termes de la convention no 111 

521. Dans la documentation presentee par le gouvernement federal 
dans le cadre de ses commentaires en mars 1986, il a ete rappele que, 
conformement aux dispositions de ses articles 2 et 3, la convention 
no 111 doit etre appliquee "par des methodes adaptees aux 
circonstances et aux usages nationaux". Il etait indique qu'en 
consequence les conditions juridiques et politiques speciales de la 
Republique federale d'Allemagne devraient etre prises en consideration 
pour juger les questions dont la commission est saisie

47 

522. Il apparait necessaire, a cet egard, d 'etablir une 
distinction entre la protection prevue par la convention et les moyens 
qui doivent etre employes pour assurer cette protection. L 'article 2 
exige la declaration et la poursuite d'une politique destinee a 
promouvoir l'egalite de chances et de traitement en matiere d'emploi 
et de profP.ssion afin d'eliminer toute discrimination dans ce domaine. 
L'article 3 demande des mesures plus specifiques, notamment de suivre 
ladite politique en ce qui concerne les emplois soumis au contr6le 
direct d 'une autorite nationale et de modifier toute disposition ou 
pratique administrative incompatible avec ladite politique. En 
disposant que ces diverses mesures doivent etre mises en oeuvre ou 
prises "par des methodes adaptees aux circons tances et aux usages 
nationaux", la convention ne modifie pas 1 'objectif ou la norme a 
atteindre mais permet seulement une certaine souplesse en ce qui 
concerne les moyens choisis en vue de les atteindre. Si, par exemple, 
une instruction ou pratique administrative camporte une discrimination 
au sens de la convention, l'Etat concerne doit la modifier afin de la 
rendre conforme a la politique de non-discrimination exigee par la 
convention et ne peut echapper a cette Obligation en pretendant que la 
pratique est adaptee aux circonstances nationales. Dans son etude 
d'ensemble de 1963, la Commission d'experts pour l'application des 
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conventions et recommandations a fait observer que la reference aux 
"methodes adaptees aux circons tances et aux usages nationaux" laissai t 
a chaque pays "la latitude voulue dans le choix des moyens techniques 
a utiliser et dans le dosage des diverses formes d'action, compte tenu 
du particularisme des problemes qui se posent a lui" 4 8

• La 
commission d 'experts s 'est egalement referee a la liberte laissee a 
chaque pays de choisir les methodes qui semblent les mieux adaptees 
"du point de vue de leur nature, de la periodici te et de 
l'intensite" 4 9

• 

523. En consequence, la commission c onsidere que les arguments 
avances par le gouvernement en ce qui concerne les conditions 
particulieres qui existent en Republique federale d 'Allemagne doivent 
etre examinees' non comme de simples ques tions de methodes c hoisies 
pour promouvoir 1 'egalite en matiere d 'emploi et de profession, mais 
comme un facteur a prendre en compte pour determiner la question de 
fond de savoir si les mesures prises concernant 1 'acces au service 
public et l'emploi dans le service public entrent dans les exceptions 
prevues a l'article 1, paragraphe 2, et a l'article · 4 de la 
convention. C'est dans ce cadre que la commission a examine cette 
question. 

La signification des recents 
arrets de la Cour europeenne 
des droits de l'homme 

524. Dans ses commentaires presentes en novembre 1986, le 
gouvernement de la Republique federale d'Allemagne se refere aux 
arrets rendus par la Cour europeenne des droits de l'homme le 28 aout 
1986 dans les cas concernant Julia Glasenapp et Rolf Kosiek 50

• La 
commission a examine la signification de ces arrets pour les questions 
dont elle est saisie. 

525. La Cour europeenne des droi ts de 1 'homme a conclu, sur la 
base des travaux preparatoires pertinents' que le droi t d 'acces a la 
fonction pub l ique n' est pas garanti par la Convention europeenne des 
droits de l'homme, ni par aucun de ses Protocoles. Elle a note que le 
devoir de defendre le systeme democratique et liberal au sens de la 
loi fondamentale est 1 'une des qualifications personnelles que doit 
posseder quiconque brigue un emploi de fonctionnaire en Republique 
federale et a fait observer que cette condition "concerne le 
recrutement dans la fonction publique, matiere deliberement la~ssee en 
dehors de la Convention, et ne peut etre consideree comme incompatible 
en soi avec cette derniere". Considerant que l'acces a la fonction 
publique se trouvait au centre du problerne dont elle etait saisie et 
que les autori tes n 'avaient pris en consideration les opinions et 
1 'attitude ou les activites des personnes concernees que pour 
apprecier si elles possedaient les qualifications personnelles 
necessaires pour occuper l'emploi en question, la Cour a conclu qu'il 
n'y avait pas eu ingerence dans l'exercice du droit a la liberte 
d'expression garanti par l'article 10, paragraphe 1, de la Convention. 
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526. En effet, selon ces arrihs, les cas en ques tion tombaient 
hors du champ d'application de la Convention europeenne des droits de 
l'homme et de ses Protocoles ratione materiae. La Cour n'a pas examine 
si les restrictions en question etaient justifiees pour determiner 
l'aptitude a l'emploi. Il s'ensuit que ces arre ts n'ont pas 
d' incidence sur le cas dont est saisie la presente commission. Il ne 
saurait y avoir de doute que les questions concernant l'acces au 
service public et le traitement dans le service public tombent dans le 
champ d'application de la convention no 111 de l'OIT et que la 
commission doit donc examiner si les limitations resultant de 
1 'application des dispositions sur le devoir de fidelite a 1 'ordre 
fondamental democratique et liberal sont justifiees dans le cadre des 
dispositions de cette convention. 

Qualifications ex1gees pour un emploi 
- applicabilite de l'article 1, 
paragraphe 2, de la convention no 111 
aux mesures examinees dans la presente enguete 

527. Le gouvernement de la Republique federale, tout en ayant 
presente une large gamme d'arguments pour justifier les mesures 
adoptees pour exclure certaines categories de personnes du service 
public, a fait observer, dans les commentaires qu'il a soumis en juin 
1986, que la question cruciale etait cel le-ci: qui est apte a occuper 
un poste comme fonctionnaire dans le service public en Republique 
federale d 'Allemagne? La commission es time e11e aussi que telle est, 
en effet, la question essentie11e. Il est ainsi necessaire de 
determiner si et dans quelle mesure les dispositions prises en 
Republique federale au sujet de 1 'admission e t de 1 'emploi dans le 
service public cadrent avec l'article 1, paragraphe 2. Selon ce 
paragraphe, "les distinctions, exclusions ou preferences fondees sur 
les qualifications ex1gees pour un emploi determine ne sont pas 
considerees comme des discriminations". 

528. Le gouvernement de la Republique federale estime que 
1 'activite d 'un fonctionnaire constitue "un emploi determine" ("eine 
bestimmte Beschäftigung") au sens de la disposition susmentionnee, de 
sorte que toutes les limitations qui, necessairement, en decoulent 
pour toutes les personnes employees avec le statut de fonctionnaire 
seraient comprises dans cette exception. Il a souligne que le devoir 
de fidelite est une condition essentie11e de 1 'emploi comme 
fonctionnaire, destinee a assurer en tout temps le fonctionnement 
correct des institutions de 1 'Etat, et que, pour cette raison, le 
devoir de fidelite s'applique a tous les fonctionnaires, sans 
distinctions selon leurs fonctions 51

• 

529. A la lumiere de ces arguments, il parait indique, en 
premier lieu, d 'examiner la portee de 1 'article 1, paragraphe 2, et 
ensuite d 'examiner la Situation en Republique federale par rapport a 
cette disposition. 
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530. Il convient de garder a l'esprit que l'article 1, 
paragraphe 2, est une clause d'exception. Il devrait, en consequence, 
etre interprete strictement, afin de ne pas aboutir a une limitation 
indue de la protection que la convention vise a assurer. 

531. En vertu de cette clause, les distinctions, exclusions ou 
preferences touchant une personne dans 1 'emploi ou la profession ne 
sont pas considerees comme discriminatoires si elles sont fondees sur 
les qualifications ex1gees pour un emploi determine ("the inherent 
requirements of a particular job"). Le mot "inherent" utilise dans le 
texte anglais est defini dans le "Oxford English Dictionary" dans les 
termes suivants: "existant dans quelque chose comme un attribut ou une 
qualite de caractere permanent; formant un e l ement, specialerneut un 
element essentiel, de quelque chose; intrinseque, essentiel ". Une idee 
semblable est exprimee par les mots utilises dans le texte fran~ais 
(qualifications exigees) 5 2

• En consequence, toute limitation que 
1 'on eherehe a faire entrer dans le cadre de 1 'exception prevue par 
l'article 1, paragraphe 2, doit etre necessaire en raison de la nature 
meme du poste en question. Les instruments internationaux relatifs aux 
droits de 1 'homme font largement appel a la notion de "necessite" 
comme critere restreignant les exceptions aux droits reconnus dans ces 
instruments. De plus, en examinant si une limitation particuliere peut 
etre justifiee comme necessaire, il ne suffit pas d'examiner seulement 
la question de savoir s 'il existe des circonstances dans lesquel les 
une action s'impose pour repondre a l'objectif pour lequel des 
limitations sont autorisees par la disposition en question. On doit 
egalement examiner si la forme et 1 'etendue des mesures prevues ou 
prises sont proportionnees aux exigences de la situation. En d'autres 
mots, la limitation doit etre en proportion de l'objectif 

• • 5 ~ poursu1v1 

532. Il convient de noter que l'expression "eine bestimmte 
Beschäftigung" utilisee dans la traduction a11emande de 1 'article 1, 
paragraphe 2, est . susceptible de se referer non seulement a un emploi 
determine ("a particular job"), mais a un secteur plus large d'emploi. 
Toutefois, cela donnerait a la convention un sens que la Conference 
internationale du Travail a expresserneut rejete. Comme il est releve 
dans le chapitre 3 de ce rapport 54

, au cours de la premiere 
discussion a la Conference en 1957, il a ete decide de prevoir une 
exception pour couvrir les qualifications necessaires pour un emploi 
("the inherent requirements of the job"); le Bureau a propose, comme 
base pour la deuxieme discussion, un texte se referant a un emploi 
determine ("a particular employment"); par la suite, il fut observe 
qu' une reference a "emploi et profession" couvrirai t un champ beaucoup 
plus large que le mot "emploi" ("job"); et au cours de la deuxieme 
discussion, il a ete decide de remplacer le texte propese par le 
Bureau par des expressions se referant a un "emploi determine" ("a 
particular job"). Cette Suite des evenements indique une intention de 
donner a 1 'exception une portee limitee: le retour au mot "emploi" 
("job") et 1 'insertion de "determine" signifient que 1 'exception se 
rapparte a des postes, des fonctions ou un travail particuliers. 
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533. Il est interessant de rappeler qu'au cours des travaux 
preparatoires de la convention, le gouvernement de la Republique 
federale d'Allemagne avait fait des commentaires indiquant qu'il 
comprenait lui aussi l'exception proposee dans le sens mentionne 
ci-avant, etant donne qu'il s'est refere a des cas dans lesquels 
certains travailleurs etaient exclus "de postes determines" parce 
qu • ils ne possedent pas les qualifications requises pour ces postes, 
ainsi qu'a l'exclusion de personnes ayant des convictions politiques 
differentes "de certains postes" dans des "Tendenzbetriebe" 
(c. es t-a-dire certains etablissements ayant des objectif s poli tiques' 
religieux ou similaires determines). 

534. Cette interpretation, rapportant l'exception aux exigences 
inherentes de postes, de fonctions ou d'un travail particuliers, est 
egalement confirmee par des commentaires de la Commission d 'experts 
pour 1 • application des conventions et recommandations dans lesquels 
celle-ci a souligne que, si les 0p1n10ns politiques peuvent etre 
prises en consideration "pour certains postes superieurs directement 
en relation avec la mise en oeuvre de la politique gouvernementale", 
il n'en est pas de meme "lorsque les conditions d'ordre politique sont 
etablies pour toutes sortes d'emplois publies en general" 55

• 

535. Il convient de noter egalement que les notions utilisees 
dans la convention no 111 doivent etre considerees comme ayant un 
contenu objectif imposant des Obligations equivalentes aux Etats qui 
l'ont ratifiee. La Commission d 'experts pour l'application des 
conventions et recommandations a souligne que les conventions de l'OIT 
sont "des normes internationales, et la maniere dont leur application 
est evaluee doit etre uniforme et ne doit pas etre affectee par des 
conceptions derivees .d • aucun sys teme social ou economique 
particulier'~ 5 

& • Accepter que la categorie des "fonctionnaires" dans 
un pays donne pourrait correspondre a la notion d 'un "emploi 
determine" ("a particular job"), au sens de la convention, aurait pour 
resultat de permettre des exceptions totalement differentes d 'un pays 
a l'autre, determinees non pas par la nature du travail ou des 
fonctions en question, mais par le fait que des activites 
particulieres se trouveraient dans le secteur public et seraient 
confiees a des personnes employees avec le statut de "fonctionnaires". 
La mesure dans laquelle certaines activites se trouvent dans le 
secteur public ou le secteur prive - par exemple dans les transports, 
les telecommunications, la production et la fourniture d'energie, 
l'education, les services de sante, le systeme bancaire, etc. - varie 
largement, meme dans les pays a economie de marche. La situation 
change egalement dans le temps, des activites particulieres etant 
nationalisees ou privatisees. Dans les pays ou les moyens de 
production sont generalement propriete publique, l'effet d 'une telle 
interpretation pourrai t etre d. enlever a la grande masse des 
travailleurs la protection de la convention. Faire dependre "les 
qualifications exigees pour un emploi" ("inherent job requirements") 
de facteurs aussi aleatoires serait destructif de toute norme 
internationale commune. 
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536. Eu egard aux considera tions qui preceden t, il es t 
necessaire d'examiner si les mesures prises en Republique federale en 
ce qui concerne 1 • acces et 1 • emploi dans le service public peuvent 
etre justifiees sur la base de l'article 1, paragraphe 2, de la 
convention no 111, dans toutes les circonstances dans lesquelles elles 
sont appliquees. 

537. Il convient de garder a l'esprit que le devoir de fidelite 
a l'ordre fondamental democratique et liberal n'est qu'un devoir parmi 
une serie d'obligations generales incombant aux agents publies en 
Republique federale. La loi sur les fonctionnaires fE~der-aux et la 
legislation correspondante applicable au s ervice public dans les 
Länder etablissent, par exemple, egalement les Obligations suivantes 
pour le fonctionnaire: l'obligation de ser-vir la nation tout entiere 
et non un parti; l'obligation de remplir ses fonctions de man1ere 
impartiale et juste, au regard du bien-etre general; l'obligation de 
garder dans toute activite politique la mesure et la reserve qui 
resultent de sa position vis-a-vis de la collectivite et des 
obligations de sa fonction; l'obligation de se consacrer a sa 
profession avec un total devouement et de maintenir par son 
comportement l'estime et la confiance exigees par sa profession; 
l'obligation de conseiller et d'appuyer ses superieurs et d'appliquer 
leurs instructions; l'obligation de garder le caractere confidentiel 
des informations re9ues dans l'exercice de ses fonctions. Des 
obligations de ce genre sont clairement destin&es a assurer le 
fonctionnement effectif et impartial du service public, et sont des 
caracteristiques des conditions d 'emploi dans le service public que 
l'on retrouve communement dans d'autres pays egalement. 

538. Des questions concernant l'attachement a l'ordre 
constitutionnel paraissent pertinentes aussi lorsqu'on examine si une 
personne convient pour occuper des positions particulieres dans le 
service public. Comme cela a deja ete note, la Commission d 'experts 
pour l'application des. conventions et recommandations a fait observer 
que de telles considerations peuvent valablement etre prises en compte 
pour des postes eleves directement lies a la mise en Oeuvre de la 
politique gouvernementale. Elles peuvent egalement etre pertinentes 
pour l'emploi dans certains domaines exigeant des garanties 
particulierement sures de loyaute et de fiabilite de leur personnel' 
tels que le Service diplomatique et la defense, de meme que pour des 
positions determinees dans d 'autres secteurs du service public dans 
lesquelles, eu egard a la nature des fonctions dont il s'agit, des 
garanties semblables paraissent necessaires. 

539. S'agissant de la situation en Republique federale 
d'Allemagne, la commission propese d'examiner les aspects suivants: 
les conclusions a tirer des divergences de politique et de pratique 
parmi les differentes autorites a l'interieur de la Republique 
federale; les effets sur le fonctionnement du service public des 
activites en raison desquelles on a eherehe a exclure certaines 
personnes du service public; 1' application des dispositions sur le 
devoir de fidelite en tant que mesure preventive pour assurer le 
fonctionnement du service public en periode de conflit ou de crise; 
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l'application non 
fidel i te; enf in, 
ces questions. 

differenciee a tous les fonctionnaires du devoir de 
la Situation speciale des enseignants a 1 'egard de 

540. Conclusions a tirer des divergences de politigue et de 
pratigue parmi les differentes autorites a 1 'interieur de la 
Republigue federale d'Allemagne. Ainsi qu'on l'a vu plus haut, si les 
dispositions pertinentes de la loi fondamentale, de la legislation et 
des conventions collectives etablissent des normes relatives au devoir 
de fidelite a 1 'ordre fondamental democratique et liberal qui sont 
d'application generale, il existe des differences considerables de 
politique et de pratique dans l'application de ces dispositions. Dans 
les commentaires qu'il a presentes en Ju~n 1986, le gouvernement 
federal a admis l'existence de differences. Neanmoins, le gouvernement 
a considere que seules la Constitution et la legislation de la 
Republique federale et la pratique administrative suivie sur la base 
de ces instruments' par la majorite des Länder pouvaient constituer la 
base de la presente enquete. Il a fait observer que si, pour des 
raisons politiques ou tactiques, certains Länder avaient decide 
autrement dans des cas individuels en faveur des personnes concernees, 
cela ne pouvait avoir aucune influence sur la question de savoir si le 
mode d'application adopte par le gouvernement federal correspond a la 
legislation nationale, ni sur le point de savoir si cette legislation 
est en conformite des dispositions de la convention no 111. 

541. Dans ce contexte; la commission rappelle les indications 
deja donnees 57 en ce qui concerne les obligations assumees par un 
Etat qui a ratifie la convention no 111, aux termes de l'article 19 de 
la Constitution de 1 'OIT et des articles 2 et 3 de la convention, 
d 'assurer que tant la legislation que la pratique sont compatibles 
avec la convention, de suivre une politique nationale a cette fin et 
de modifier toutes dispositions ou pratiques administratives 
incompatibles avec cette politique. Lorsque des pratiques divergentes 
sont suivies par differentes autorites dans le cadre d'un Etat 
federal, la question de la compatibilite avec la convention n'est pas 
determinee par ce qui peut etre la pratique de la majorite. La 
position des diverses autorites doit etre consideree quant a sa 
compatibillte avec la convention. 

542. De plus, 1 'experience acquise en suivant des politiques ou 
des pratiques specifiques peut s'averer prec~euse pour apprecier 
quelles conditions peuvent legitimement etre considerees comme des 
qualifications exigees pour des emplois determines. 

543. Ainsi qu'il a ete dit plus haut 58
, les differences 

existant dans la man~ere d 'appliquer les dispositions regissant le 
devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique et liberal 
refletent les textes regissant la procedure de verification de la 
fidelite a la Constitution (qui comportent egalement des criteres de 
fond) ainsi que les politiques et les pratiques effectivement 
appliquees pour apprecier les candidatures a l'emploi dans le service 
public et pour decider si des activites ou des affiliations politiques 
particulieres de personnes deja dans le service public peuvent etre 
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acceptees. Un groupe de Länder (Breme, Hambourg, Hesse, 
Rhenanie-du-Nord-Westphalie, Sarre) qui representent quelque 
26 millions d 'habitants sur les 61 millions que compte au total la 
population de la Republique federale ont adopte, au cours des cinq ou 
six dernieres annees, une approche qui semble, dans une large mesure, 
avoir elimine conflits et controverses. Les mesures prises ont inclus 
le reexamen de cas dans lesquels l'emploi ou la nomination en qualite 
de fonctionnaire avaient ete auparavant refuses, tlebouchant bien 
souvent sur des decisions favorables aux interesses. Un autre groupe 
de Länder (Bade-Wurtemberg, Baviere, Basse-Saxe, Rhenanie-Palatinat, 
Schleswig-Holstein) appliquent des criteres plus rigoureux. En 
consequence, des activites et affiliations politiques qui, dans une 
partie de la Republique federale, ne sont pas considerees comme 
constituant un obstacle a 1 'admission et a 1 'emploi dans le Service 
public constituent, dans une autre partie du pays, un motif 
d'exclusion du Service public. En Basse-Saxe, la pratique a egalement 
change au fil des ans. Des activites qui n'etaient pas considerees 
auparavant comme appelant des mesures disciplinaires ( telles que le 
fait de se presenter a des elections au nom de certains partis 
politiques ou d'exercer une fonction ausein de ces partis) ont par la 
suite ete considerees par les autorites du Land comme incompatibles 
avec le devoir de fidelite et de nature a appeler des mesures 
disciplinaires. 

544. En ce qui concerne l'emploi au niveau federal, bien que les 
principes qui sont a la base de la verification de la fidelite a la 
Constitution actuellement en vigueur cerrespendent essentiellement a 
ceux du premier groupe de Länder (et ont en fait servi de modele pour 
les textes de plusieurs de ces Länder), un certain nombre de cas dans 
lesquels la procedure de revocation est pendante et dans lesquels les 
fonctionnaires concernes ont ete suspendus entre-temps ont trait a des 
faits qui, dans lesdits Länder, ne seraient pas consideres comme 
appelant des mesures disciplinaires. Ce fait se trouve reflete, par 
exemple, dans la resolution adoptee par le Parlement du Land de Hesse 
en janvier 1985 pour protester contre des mesures prises par le 
ministre federal des Postes contre plusieurs fonctionnaires des postes 
travaillant en Hesse et souligner que 1 'exercice de droits civils, 
tels que le fait de se presenter a des elections locales, provinciales 
(Land) et federales, et l'exercice d'un mandat electif ne devraient 
pas entrainer un prejudice quelconque dans le service public. 

545. Eu egard aux differences d'approche susmentionnees, la 
commission, tant pendant 1 'audition des ternoins que pendant sa visite 
en Republique federale d'Allemagne, a eherehe systematiquem~nt a 
savoir si des difficultes quelconques dans le fonctionnement des 
Services publies avaient ete constatees par suite de l'application de 
la politique moins restrictive su~v~e dans certains Länder ou, en 
Basse-Saxe, a une epoque anterieure. Il n'y a eu aucune indication que 
des effets defavorables se soient produits. Au cours de la visite de 
la commission en Republique federale, les autorites de Hesse, de 
Rhenanie-du-Nord-Westphalie et de la Sarre ont declare qu'elles 
n' avaient reneentre aucune difficulte. Il semble donc que le critere 
plus rigoureux adopte par d 'autres autorites etablit des conditions 
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qui vont plus loin qu'il n'est necessaire pour le bon fonctionnement 
du service public. 

546. Effets sur le fonctionnement du service public des 
activites en raison desguelles on a eherehe ~ exclure certaines 
personnes du service public. Parmi les cas documentes portes ~ 

l'attention de la commission, on en releve plusieurs dans lesquels des 
fonctionnaires ont ete revoques du Service public au motif d'une 
violation du devoir de fidelite, et un nombre d 'autres sensiblement 
plus eleve dans lesquels la procedure engagee en vue d'une telle 
revocation est toujours pendante. Dans de nombreux cas, les 
fonctionnaires concernes avaient travaille dans le service public 
pendant de longues periodes et, independamment des activites 
politiques sur l esquelles les mesures disciplinaires prises contre eux 
etaient fondees, l'accomplissement de leurs taches n'avait donne lieu 
~ aucun reproche. 

547. En interrogeant les ternoins qui ont comparu devant elle, la 
commission a systematiquement eherehe ~ savoir si les activites ayant 
donne lieu aux allegations de violation du devoir de fidelite avaient 
eu un effet defavorable sur 1 'accomplissement des taches specifiques 
des personnes concernees ou sur le fonctionnement des services en 
question. Selon des temoignages concordants, aucun effet defavorable 
de ce genre n'a ete constate dans les cas dont les circonstances ont 
ete communiquees ~ la commission par la FSM, les syndicats ou les 
personnes concernees. 

548. Certains cas ont ete evoques dans lesquels des enseignants 
avaient eherehe a endoctriner leurs eleves. Ainsi, dans les 
commentaires soumis en mars 1986, le gouvernement a mentionne la 
distribution aux eleves d'ouvrages niant les crimes nazis (cas 
Luthardt en Basse-Saxe) et la publication par un maitre de conference 
universitaire d 'un livre contenant des opinions d 'extreme-droite (cas 
Kosiek). Le chef du Bureau pour la sauvegarde de la Constitution de 
Basse-Saxe, lors de son audition par la commission, a produit des 
documents ayant trait ~ une tentative d 'endoctrinement de la part de 
plusieurs enseignants membres du KBW, groupe mao1ste aujourd'hui 
dissous. I1 a declare qu'il ne connaissait pas de cas dans lesquels 
des enseignants appartenant au DKP avaient essaye d'endoctriner leurs 
eleves dans leur enseignementS 9

, 

549. Ces indications font apparaitre que, si des abus de 
fonction peuvent avoir lieu dans des cas particuliers, ils peuvent 
faire, et dans la pratique ont fait, l'objet de mesures disciplinaires 
en tant que violation d'autres obligations de service; toutefois, la 
probabilite qu'un abus se produira ne peut etre presumee sur la base 
d'opinions ou d'affiliations politiques particulieres. Cette 
conclusion est etayee par les circonstances de la masse de cas dont la 
commission a ete saisie par la FSM, les syndicats ou les personnes 
concernees. 

550. Les preuves susmentionnees sont corroborees par une serie 
de situations specifiques. Dans un certain nombre de cas, la procedure 
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pour Violation du devoir de fidelite n'a ete engagee que longtemps 
(parfois huit ou dix ans) apres le debut des activites alleguees 60

• 

Frequemment, alors que la procedure etait en cours, des fonctionnaires 
- dans presque tous les cas des enseignants - qui faisaient 1 'objet 
d'une procedure de revocation en raison de leurs activites politiques 
ont continue ~ exercer leurs fonctions, parfois pendant pas moins de 
dix ou douze ans 6 1 

Dans aucun de ces cas il n 'es t apparu que le 
retard ~ engager une procedure pour la violation alleguee du devoir de 
fidelite ou le maintien en fonctions des personnes contre lesquelles 
une procedure etait pendante ait affecte defavorablement 1 'execution 
des taches assignees aux personnes interessees ou le fonctionnement 
des services (par exemple services postaux et enseignement) dans 
lesquels elles travaillaient. 

551. Dans le cas d'un groupe de fonctionnaires (~ savoir dans le 
Service federal des postes), i1 a ete fait systematiquement usage au 
cours des dernieres annees du pouvoir de suspendre les fonctionnaires 
en attendant une decision definitive des tribunaux competents. Pour 
expliquer CeS Suspensions, il a ete declare que !'immense majbrite des 
fonctionnaires du Service federal des postes et le public ne 
comprendraient pas pourquoi un fonctionnaire accuse de violations 
graves de ses devoirs qui entraineraient en toute probabilite sa 
revocation serait maintenu dans le service. Le chef du Departement du 
personnel au ministere federal des Postes et Telecommunications, en 
reponse aux questions de la commission, a indique qu'il n'y avait pas 
eu de critiques quand ~ la maniere dont les fonctionnaires en question 
avaient accompli leur travail, ce dernier ayant fait 1 'objet 
d'appreciations elogieuses; qu'il n'y avait pas d'indications que 
leurs activites politiques aient influe defavorablement sur 
l'accomplissement de leur tache; qu'ils n'avaient pas essaye d'abuser 
de leur position ou de leurs fonctions dans le service public ~ des 
fins politiques et qu'ils ne s'etaient pas rendus coupables de 
mauvaise conduite dans le service; que les activites politiques 
auxquelles s'etaient livres les fonctionnaires concernes n'avaient pas 
suscite de difficultes avec leurs collegues ou superieurs ou avec le 
public et n'avaient en aucune fa9on affecte le fonctionnement du 
service postal. Il a declare que ces diverses considerations n'etaient 
pas determinantes, puisque les allegations ~ l'encontre des 
fonctionnaires etaient fondees sur leur attitude insuffisante ~ 
l'egard de la Constitution. 

552. A la lumiere des informations qui precedent, sauf dans les 
cas d'un comportement fautif (tels que des tentatives d'endoctrinement 
des eleves de la part des mai tres)' il n 'a pas ete etabli que le 
maintien en fonctions des diverses personnes concernees affecterait 
defavorablement le fonctionnement des services publics. 

553. La conclusion qui precede est corroboree par la solution 
adoptee pour un groupe de fonctionnaires des ehernins de fer federaux 
contre lesquels une procedure disciplinaire avait ete engagee en 
raison d'activites au sein du DKP. Selon les temoignages fournis 
devant la commission et confirmes par le Procureur disciplinaire 
federal, cette procedure a ete interrompue voici plusieurs annees 
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lorsque les interesses ont accepte de renoncer a leur qualite de 
fonctionnaires pour etre employes en vertu d 'un cantrat de 
travail 62

• Leur maintien dans l'emploi par les ehernins de fer 
federaux n'auraient suscite aucune difficulte. Il n'y a pas de raison 
de supposer que le resultat eut ete different s'ils avaient continue a 
servir avec leur statut initial de fonctionnaires. 

554. L'application des dispositions sur le devoir de fidelite en 
tant gue mesure preventive pour assurer le fonctionnement du service 
public en periodes de conflit ou de crise. Le gouvernement de la 
Republique federale a fait observer que les arguments fondes sur 
1 'absence de consequences reconnaissables sur le fonctionnement des 
Services publies des activites politiques de personnes accusees de 
Violation du devoir de fidelite a la Constitution meconnaissent le 
point essentiel, a savoir la necessite de sauvegarder 1 'Etat et ses 
institutions en periodes de conflit ou de crise. Il a egalement 
SOuligne la necessite de prendre en Consideration la Situation 
historique et geographique specifique de la Republique federale 63

• 

555. Pendant l'audition des temoins, la commission a demande au 
Procureur disciplinaire federal si dans 1 'his toire de la Republique 
federale il y avait eu des exemples de situations de crise ou de 
conflit du genre envisage dans les commentaires du gouvernement. Il a 
repondu par la negative. Il a egalement confirme qu'il existe des lois 
permet tant de prendre des mesures speciales pour assurer la securi te 
de l'Etat et le fonctionnement des services publies dans des 
situations d'urgence, mais il a souligne l'importance de mesures 
preventives propres a empecher l'infiltration des institutions de 
l'Etat 64

• 

556. Campte tenu de ces Observations' il importe de se referer 
une fois de plus aux principes de necessite et de proportionnalite. Il 
s'agit lade criteres reconnus pour apprec1er la justification de 
restrictions aux droits individuels dans des periodes d 'urgence 6 5 et 
qui sont d'autant plus pertinents lorsqu'on a recours a des 
restrictions a titre de precaution contre des situations d 'urgence 
potentielles. A cet egard, la commission rappelle ses precedentes 
remarques selon lesquelles l'attachement a l'ordre constitutionnel 
fondamental peut etre considere comme une qualification exigee pour un 
emploi au sens de 1 'article 1, paragraphe 2, de la convention no 111 
dans certains domaines exigeant des garanties particulierement sures 
de loyaute et de fidelite de leur personnel, tels que les services 
diplomatiques et de la defense, ainsi que pour des positions 
determinees dans d 'autres secteurs du Service public ou, etant donne 
la nature des fonctions exercees, des garanties semblables sont 
necessaires. Dans ce contexte, la situation historique et geographique 
specifique de la Republique federale d 'Allemagne peut etre prise en 
campte. Il s'ensuit que les restrictions imposees pour les motifs 
susmentionnes ne devraient pas etre etendues a 1 'emploi des 
fonctionnaires dans le service public en general. 

557. L'application non differenciee du devoir de fidelite a tous 
les fonctionnaires. Dans sa decision du 22 mai 1975, la Cour 
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constitutionnelle federale a decide que le devoir de fidelite a 
l'ordre fondamental democratique et liberal s'applique a chaque 
fonctionnaire sans distinction quant a ses fonctions. Le gouvernement, 
dans ses commentaires, a insiste sur la necessite d'une telle 
application non differenciee du devoir de fidelite en tant que 
condition necessaire d'aptitude a l'emploi 66

• Plusieurs des ternoins 
qui ont ete entendus par la commission au nom du gouvernement ou qui 
ont soutenu la position du gouvernement ont egalement souligne qu'il 
n'etait pas possible d'etablir une differenciation en la matiere selon 
la position ou la fonction particuliere occupee ou exercee. Ils ont 
evoque les difficultes pratiques qui surgiraient si 1 'on cherchait a 
etablir une distinction entre differents agents publies selon leur 
degre de fidelite, et ils ont souligne l'importance pour les autorites 
publiques de pouvoir transferer et promouvoir les agents publies 
librement, sans avoir a considerer s 'ils sont suffisamment fideles 
pour assumer les responsabilites particulieres en cause 6 7

• 

558. Les raisonnements qui precedent reprennent le point de vue 
selon lequel 1 'application non differenciee du devoir de . fidelite a 
l'ordre fondamental democratique et liberal correspond aux 
qualifications exigees pour 1 'ensemble des emplois du service public 
occupes par des fonctionnaires, en l'occurrence non pas comme une 
question d'interpretation du champ d'application de l'article 1, 
paragraphe 2, de la convention no 111, mais plutot comme une question 
de fait. La commission se refere aux observations deja formulees sur 
cette question 68

• Il serait difficile de considerer que le genre 
d'activites ou d'affiliations politiques dont il s'agit dans les 
differents cas dont la commission a ete saisie met en question 
1 'aptitude des interesses a servir en qualite de fonctionnaire a un 
poste quelconque dans un secteur couvrant une vaste gamme d'activites 
-dnS l'administration publique a differents niveaux et dans la 
prestation de services publies tels que les postes et 
telecommunications, les ehernins de fer, 1 'enseignement, les services 
de sante et de preyoyance sociale. D'autre part, on ne peut supposer 
dans le cas de l'aptitude particuliere en question- pas davantage que 
dans le cas des autres qualifications requises, qu'il s'agisse de 
conditions techniques, linguistiques, morales ou touchant la 
personnalite - que chaque candidat doive avoir le potentiel necessaire 
pour un transfert ou une promotion a n'importe quelle position dans ce 
vaste secteur. 

559. Dans les commentaires soumis a la commission, le 
gouvernement de la Republique federale a souligne que le principe de 
la proportionnalite est un principe fondamental du droit administratif 
du pays. Certains juristes en Republique federale considerent que, en 
vertu de ce principe, la question du respect du devoir de fidelite a 
l'ordre fondamental devrait, dans chaque cas, etre exam1nee en 
fonction du comportement concret de la personne concernee et de ses 
consequences pour son aptitude a assumer et exercer les fonctions du 
poste specifique en cause 69 Au cours d'un debat a la Chambre 
federale qui a eu lieu en janvier 1986, le porte-parole du Parti 
democratique liberal, Dr Hirsch (ancien detenteur de responsabili tes 
ministerielles en Rhenanie-du-Nord-Westphalie), a regrette que la 
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question du principe de la proportionnalite n'ait pas ete expresserneut 
reglee a propos du devoir de fidelite a la Constitution. I1 a fait 
observer que, dans la vie courante, il existe des differences entre un 
fonctionnaire des postes qui vend des timbres, un enseignant, un juge 
et le president du Bureau federal pour la sauvegarde de la 
Constitution; il est parfaiterneut possible de ne pas tenir compte de 
ce qu'ont fait certains d'entre eux, alors que les memes actes sont 
inacceptables pour d'autres 7 0

• 

560. La possibilite d'etablir une differenciation dans 
1 'application du devoir de fidelite selon la nature des fonctions 
exercees est illustree par diverses situations que l'on retrouve deja 
en Republique federale. Le Land de Breme, dans ses dispositions 
regissant la verification de~ fidelite a la Constitution, exige 
expresserneut que, pour apprecier si le comportement d'un agent public 
hors du service justifie des mesures disciplinaires, il soit tenu 
compte de la nature et de la portee de ce comportement, ainsi que des 
taches assignees a ce fonctionnaire. Au cours de ses discussions avec 
les autorites de certains autres Länder, celles-ci ont laisse entendre 
a la commission qu'elles adopteraient une approche similaire pour 
verifier si le devoir de fidelite est respecte. 

561. Il eonvient egalement de noter que, pour appliquer le 
systeme distinet des contr6les de seeurite - ou la question de la 
fiabilite du point de vue de l'attitude figure egalerneut au nombre des 
faeteurs a prendre en eompte pour appreeier l'aptitude a l'emploi et 
ou des questions de possibilite de transfert et de promotion se posent 
egalerneut -, il est tenu eompte de la nature de l'emploi. 

562. Une importanee speeiale s'attaehe au fait que, dans le eas 
d 'agents publies oeeupes en vertu de eontrats de travail (Angestellte 
et Arbeiter), les tribunaux du travail font une distinetion selon la 
nature des fonetions speeifiques pour appree1er si le devoir de 
fidelite a l'ordre fondamental democratique et liberal, prevu dans les 
eonventions colleetives, est respeete. Cette differenee d'approche, 
eomparee avee celle des tribunaux administratifs dans les eas 
eoneernant les fonetionnaires (Beamte), est fondee sur les 
eonsiderations suivantes. Alors que pour les fonetionnaires le devoir 
de fidelite est eonsidere eomme un prineipe eonstitutionnel derive de 
1 'article 33, paragraphe 5, de la loi fondamentale, dans le eas des 
agents publies occupes en vertu de eontrats de travail la question 
doit etre eonsideree dans le eadre des dispositions du paragraphe 2 
dudit artiele. Cette disposition garantit a tous les Allemands 
l'egalite d'aeees a tout poste publie selon leur aptitude, leurs 
qualifieations et leur rendement professionnel. Les tribunaux du 
travail ont eonsidere le respeet du devoir de fidelite par les 
personnes employees en vertu de eontrats de travail comme une question 
d'aptitude au sens de l'artiele 33, paragraphe 2, qui doit en 
consequenee etre examinee en fonetion de la nature du poste coneerne. 

563. Etant donne eette differenee dans 1 'appreeiation de 
l'aptitude a l'emploi des fonetionnaires et des agents publies 
employes en vertu de eontrats de travail, la commission a eherehe a 
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verifier, en particulier pendant l'audition des temoins, si les taches 
assignees a ces categories respectives pouvaient etre distinguees. La 
loi fondamentale prevoit que les fonctionnaires devraient, par 
principe, se voir assigner des fonctions comportant l'exercice de 
pouvoirs souverains. Il ressort toutefois des temoignages devant la 
commission que, dans la pratique, il n'y a pas de distinction nette 
entre les fonctions assignees aux fonctionnaires et celles assignees 
aux agents publies employes en vertu d 'un centrat de travail 71

• Le 
fait que la personne occupant un poste particulier soit regie par un 
statut ou un autre depend d'une serie de considerations autres que la 
nature des fonctions, notamment des politique s budgetaires et du 
personnel diverses SU1V1eS par des autorites differentes et a des 
periodes differentes. Par suite, on constate par exemple que la 
proportion de fonctionnaires employes par les Chemins de fer federaux, 
le Service federal des postes et les autorites des Länder (56 a 
57 pour cent) est sensiblement plus elevee que dans !'Administration 
federale (35 pour cent). 

564. Il apparait donc que la difference d 'approche dans 
1 'application du devoir de fidelite adoptee pour les deux categories 
en question - fonctionnaires et personnes employees en vertu de 
contrats de travail - resulte de considerations touchant au statut 
juridique plut6t qu' aux fonctions. Si les exigences relatives a la 
fidelite sont suseeptibles de differeneiation selon la nature du 
travail effeetue dans le eas des agents publies .employes en vertu de 
eontrats de travail, elles devraient egalerneut l'etre dans le eas des 
fonetionnaires. 

565. La eonclusion qui preeede parait eonfirmee par l'experienee 
d 'autres pays. Dans une etude eomparative portant sur quinze autres 
pays (principalement europeens) publiee en Republique federale en 
1981, on a observe que "dans la mesure ou le devoir de fidelite a 
l'ordre constitutionnel existe du tout, il est eon9u d'une maniere non 
pas abstraite mai~ fonetionnelle et liee au poste. La Republique 
f ederale d 'Allemagne, avee son devoir de f ideli te general, s 'ecarte 
sensiblement de ee eommun denominateur d 'Europe oeeidentale 7 2

." Les 
informations dont dispese la eommission tendent a eorroborer eette 
eonelusion. 

566. Situation speeiale des enseignants guant au devoir de 
fidelite. La majorite des eas d'exelusion du serviee publie dont a ete 
saisie la commission coneerne des enseignants. Le gouvernement de la 
Republique federale et plusieurs des ternoins cites devant la 
eommission ont souligne les responsabilites speciales qui lneombent 
aux enseignants de soutenir les prineipes de !'ordre fondamental 
demoeratique et liberal ainsi que la vulnerabilite des eleves 
suseeptibles d'etre influences par des enseignants hostiles a ees 
valeurs. Dans ses eommentaires presentes en mars 1986, le gouvernement 
a appele l'attention sur les observations formulees par la Commission 
europeenne des droits de l'homme sur les responsabilites et les 
devoirs speeiaux d 'un enseignant en relation avee 1 'expression 
d'opinions, tant direetement a l'eeole que, a un moindre degre, eomme 
inearnant l'autorite a d'autres moments. Ainsi qu'on l'a deja note, le 
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gouvernement s'est egalement refere a des cas dans lesquels un 
enseignant avait distribue a ses eleves des documents niant les crimes 
du IIIe Reich, ainsi qu'a la publication par un maitre de conference a 
1 'universite de livres vehiculant des idees d 'extreme-droite, et a 
demande si ces personnes pouvaient continuer a enseigner. De meme, il 
a demande si une personne pouvait devenir ou rester enseignant si elle 
preconisait publiquement, et par consequent au vu et au su de ses 
eleves, 1 'elimination de 1 'ordre fondamental democratique et liberal 
en se portant · candidat au nom d'un parti extremiste ou en exer~ant des 
fonctions au sein d 'un tel parti. I1 a souligne que les eleves ne 
seraient pas en mesure de distinguer entre la propagande en faveur des 
objectifs d'un parti hostile a la Constitution selon qu'elle etait 
effectuee en classe ou dans la rue en dehors des heures de classe 73

• 

567. Il semble indique d'examiner ces considerations a la 
lumiere des circonstances des cas concernant les enseignants dont la 
commission a ete · saisie. Lorsqu' une procedure a ete engagee en vue 
d 'exclure de 1 'emploi des enseignants qui avaient deja exerce (soit 
dans le cadre du service preparatoire, soit comme enseignants 
qualifies), ce n'est qu'exceptionnellement qu'il a ete allegue qu'ils 
avaient eherehe a endoctriner leurs eleves OU COmmis d 'autres fautes 
dans le service. Dans de nombreux cas, la correction de leur 
comportement a cet egard a ete expressement reconnue soit dans des 
appreciations concernant leur travail, soit par des decisions des 
tribunaux. Ainsi qu'on l'a deja releve, le chef du Bureau pour la 
sauvegarde de la Constitution de Basse-Saxe, en fournissant des 
informations relatives a des cas de tentative d 'endoctrinement 
politique qui s'etaient produits dans ce Land, a declare qu'il n'avait 
pas connaissance de cas de ce genre impliquant des enseignants membres 
du DKP. De plus, la documentation soumise a la commission et les 
temoignages qu'elle a entendus font apparaitre que les mesures tendant 
a exclure les interesses du Service public n 1 ont pas ete fondees SUr 
une conduite illegale ou inconstitutionnelle dans leurs activites 
politiques 74

• En outre, dans les cas soumis par la FSM les syndicats 
ou les personnes touchees' il n' a pas ete a11egue que les interesses 
avaient fait des declarations preconisant l'elimination de l'ordre 
fondamental democratique et liberal ou hostiles a cet ordre. Les 
charges r~tenues pour soutenir l'accusation de violation du devoir de 
fidelite portent generalement sur le simple fait d'appartenir a un 
certain parti OU a une certaine Organisation et d'exercer des 
activites dans ce parti ou cette organisation par exemple, etre 
candidat a des elections, exercer une fonction, assister a des 
reunions ou rediger des articles pour des publications du parti ou de 
l'organisation- sans aucune mention du contenu de ce que la personne 
concernee aurait dit ou ecrit. 

568. A la lumiere de ces faits, la commission considere qu'il 
est approprie de faire les commentaires suivants. Il est evident qu'un 
enseignant a le devoir de ne pas abuser de sa fonction pour 
endoctriner ou influencer indGment ses eleves. En outre, dans les 
activites qu'il exerce et les declarations qu'il fait hors de son 
service, il doit garder present a 1 'esprit que ses actes et ses 
paroles doivent etre compatibles avec ses responsabilites. S'il viole 
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ces devoirs, il peut faire 1 'objet de mesures disciplinaires, 
independamment de tout devoir general de fidelite a l'ordre 
fondamental. Toutefois, la question de savoir si une violation d'une 
Obligation a ete commise doit etre determinee sur la base de son 
comportement effectif. Rien ne saurait justifier la Supposition que, 
du fait qu 'un enseignant participe aux activites d 'un parti ou d 'une 
Organisation, il se comportera d'une ma niere incompatible avec ses 
obligations. 

569. La commission reconnait que les activi tes publiques 
entreprises par un enseignant et connues de ses eleves peuvent exercer 
une influence sur ceux-ci. Toutefois, ceci s 'applique a tout 
enseignant, quelle que soit son orientation politique, et souleve la 
question plus large du role que les enseignants peuvent e tre autorises 
a jouer dans la vie publique. La recommandation concernant la 
condition du personnel enseignant, adoptee en octobre 1966 par une 
conference intergouvernementale speciale convoquee par l'UNESCO, en 
collaboration avec 1 'OIT, fournit une orientation sur cet te question. 
Aux termes des paragraphes 79 et 80 de cette recommandation, "il 
conviendrait d 'encourager la participation des enseignants a la vie 
sociale et publique dans l'interet des enseignants eux-memes, de 
1 'enseignement et de la societe tout entiere" et "les enseignants 
devraient etre libres d' exercer tous les droi ts civiques dont joui t 
1 'ensemble des ci toyens et devraient etre eligibles a des charges 
publiques". En Republique federale d 'A11emagne, les enseignants sont 
en effet libres de participer a la vie publique. Lorsque c'est le cas, 
il ne serai t pas approprie d' etablir une distinction generale selon 
1 'acceptabilite supposee des orientations politiques respec tives. I1 
convient de noter qu'il s'agit en l'occurrence d'organisations legales 
ayant le droit de participer a la vie politique et aux mecanismes 
constitutionnels du pays. 

570. A la lumiere des considerations qui precedent, il apparait 
a la commission que, dans la plupart des cas concernant des 
enseignants dont elle a ete saisie, la justification des mesures 
prises, que celles-ci comportent 1 'exclusion ou la tentative 
d'exclusion du service public ou l'application de sanctions 
disciplinaires, n'a pas ete etablie. 

571. Une autre question plus specifique appe11e des 
commentaires, a savoir les problemes rencontres dans certains Länder 
pour avoir acces au service preparatoire qui constitue une partie de 
la formation requise pour devenir un enseignant qualifie. L'attention 
de la commission a ete attiree en particulier sur les difficultes 
rencontrees en Bade-Wurtemberg et en Baviere par des personnes qui 
avaient exerce une activite dans certaines organisations politiques de 
gauehe au cours de leurs etudes pour etre admises au Service 
preparatoire des enseignants. Un important contentieux a eu lieu pour 
obtenir la reconnaissance du droit a une telle formation, sur la base 
du principe enonce par la Cour constitutionnelle federale dans sa 
decision du 22 mai 1975 selon lequel, lorsqu'une periode d'emploi dans 
le service public est exigee comme une condition de formation pour des 
OCCupations qui peuvent egalement etre exercees hors du Service 
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public, la possibilite d'une telle formation doit etre accordee. Les 
deux Länder susvises ont fixe des conditions aux termes desquelles le 
Service preparatoire des enseignants doit dans tOUS les cas etre 
effectue avec le statut de fonctionnaire et ont invoque les exigences 
strictes de fidelite a 1 'ordre fondamentat democratique et liberal 
pour refuser 1 'admission au service preparatoire dans des cas ou les 
tribunaux du travail avaient auparavant reconnu le droi t d 'accomplir 
un tel service en vertu d'un centrat de travail. Dans une decision de 
1982, le Tribunal du travail du Land de Bade-Wurtemberg a exprime des 
doutes quant a la necessite d'imposer une telle condition, etant donne 
que les autorites du Land ont depuis longtemps 1 'habitude d 'employer 
des enseignants qui o;-tacheve leur formation egalement en vertu de 
contrats de travail. Les autorites de Bade-Wurtemberg, en discutant de 
cette question avec la commission, ont fait observer que la decision 
de la Cour constitutionnelle federale de 1975 concernait le service 
preparatoire des juristes et, partant, n'etait pas directement 
applicable dans l'e cas des enseignants. Cependant, le Tribunal federal 
du travail, dans des jugements du 2 octobre 1986, a decide que les 
autorites de Bade-Wurtemberg doivent offrir une possibilite d 'acceder 
a la formation preparatoire des enseignants' meme dans les cas ou il 
existe des doutes quant a la fidelite a la Constitution du candidat. 
La commission suppose que ces decisions permettront de resoudre ce 
problerne particulier. Dans le cas de la Baviere, le Tribunal federal 
du travail doit encore se prononcer sur le meme probleme. 

572. Meme si la question de l'admission au service preparatoire 
des enseignants trouve une solution, le problerne de 1 'admission a 
l'emploi apres l'accomplissement de la formation demeurera. A cet 
egard, la COmmission Se refere aux Observations qu'elle a formulees au 
sujet de l'incidence d'activites ou d'affiliations politiques 
particulieres sur l'emploi des enseignants dans le service public. 

573. Conclusion generale concernant l'application de 
l'article 1, paragraphe 2, de la convention no 111. Il parait utile de 
recapituler les points ressortant de 1 'examen precedent des divers 
aspects qui entrent en ligne de compte pour apprecier la justification 
des mesures prises en Republique federale d 'Allemagne aux termes de 
l'article l, paragraphe 2. D'un examen des divergences de politique et 
de pratique parmi les differentes autorites de la Republique federale 
dans l'application des dispositions relatives au devoir de fidelite a 
l'ordre fondamentat democratique et liberal, il ressort que le critere 
plus rigoureux adopte par les autorites de certains Länder, ainsi que 
dans certains services au niveau federal, etablit des conditions qui 
vont plus loin qu' il n 'est necessaire pour assurer le bon 
fonctionnement du service public. Dans les cas specifiques dont la 
commission a ete saisie, sauf dans certains cas de comportement fautif 
mentionnes par le gouvernement ou ses temoins, les activites sur la 
base desquelles on a eherehe a ecarter des personnes du Service public 
semblent n 'avoir eu aucun effet defavorable sur 1 'execution de leurs 
taches ou sur le fonctionnement du service en question, et il n'a pas 
ete etabli que le maintien en fonction des personnes concernees aurait 
un tel effet. Le souci d 'assurer le fonctionnement du service public 
en periode de crise ou de conflit permettrait aux pouvoirs publies de 
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considerer la loyaute politique comme une qualification ex1gee pour 
l'emploi a certains postes, compte tenu de la nature des fonctions 
exercees; toutefois, une telle condition ne devrait pas etre etendue a 
l'emploi des fonctionnaires dans le service public en general. 
L'application non differenciee du devoir de fidelite a tous les 
fonctionnaires, independamment de l'effet que leur attitude ou leurs 
activites politiques peuvent avoir sur 1 'exercice des fonctions qui 
leur sont assignees, ne parait pas correspondre aux qualifications 
exigees de toutes les formes de travail dont il s'agit. Un examen des 
cas dont la commission a ete saisie en ce qui concerne les 
enseignants, qui constituent le principal groupe professionnel touche 
par les mesures fondees sur le devoir de fidelite, fait apparaitre 
que, dans la plupart des cas, la justification de leur exclusion du 
service public ou des autres mesures prises n'a pas ete etablie. A la 
lumiere des considerations qui precedent, la commission conclut qu 'a 
divers egards les mesures prises en application du devoir de fidelite 
a l'ordre fondamentat democratique et liberal ne sont pas restees dans 
les limites des restrictions autorisees par l'article 1, paragraphe 2, 
de la convention no 111 sur la base des qualifications exigees pour un 
emploi determine. 

Activites prejudiciables a la securite 
de l'Etat- applicabilite de l'article 4 
de la convention no 111 aux mesures 
examinees dans la presente enguete 

574. Le gouvernement de la Republique federale d'Allemagne a 
fait observer que l'ordre fondamentat democratique et liberal est le 
coeur de l'Etat et de l'ordre constitutionnel de la Republique 
federale et que toute attaque contre cet ordre fondamentat est 
prejudiciable a la securite de 1 'Etat au sens de 1 'article 4 de la 
convention no 111. Le gouvernement a egalement fait observer que, en 
examinant cette question, il est necessaire de se referer aux 
conditions particulieres regnant dans chaque Etat. A la lumiere de la 
Situation geographique specifique et des evenements qui ont marque 
1 'histoire de la Republique federale, le gouvernement considere que 
les mesures prises en application du devoir de fidelite a 1 'ordre 
democratique et liberal entrent dans le cadre de l'exception prevue a 
l'article 4 75

• 

575. En vertu des dispositions de l'article 4 "ne sont pas 
considerees comme des discriminations toutes mesures affect~nt une 
personne qui fait individuellement l'objet d'une suspicion legitime de 
se livreraune activite prejudiciable a la securite de l'Etat ou dont 
il est etabli qu 'elle se livre en fait a cette activite' pour autant 
que ladite personne a le droit de recourir a une instance competente 
etablie suivant la pratique nationale." 

576. 
sur la 
d'experts 

Au chapitre 3, la commission a note certaines observations 
portee de ces dispositions formulees par la Commission 

pour 1 'application des conventions et recommandations. La 
commission d'experts a souligne, plus particulierement, que 
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1 'exception devait ihre fondee sur des "activites" prejudiciables a la 
securite de 1 'Etat (qui doivent etre prouvees ou faire 1 'objet d 'une 
suspicion legitime pour des motifs suffisamment graves), a l'exclusion 
de tout proces d'intention; que toutes mesures prises non pas en 
consideration d'activites individuelles mais en fonction de 
1 'appartenance a un groupe ou a une collectivite determinee 
constituent une discrimination au sens de la convention; et que la 
definition du terme "securite de 1 'Etat" devrait etre suffisamment 
rigoureuse pour ne pas risquer d'entrer en contradiction avec la 
politique de non-discrimination preconisee par la convention. 

577. Il semble indique de faire quelques commentaires sur la 
relationentre l'exception prevue a l'article 1, paragraphe 2, de la 
convention et celle qui figure a l'article 4. Des considerations 
relatives a la securite de 1 'Etat peuvent justifier 1 'application de 
conditions speciales de fiabilite, d'integrite et de loyaute pour 
1 'emploi dans des fonctions determinees. Lorsqu' il peut etre etabli 
que de telles conditions sont requises par la nature du travail ou des 
fonctions concernees, elles peuvent etre considerees comme des 
qualifications ex~gees pour un emploi determine au sens de 
1 'article 1, paragraphe 2. En pareil cas, elles peuvent etre imposees 
meme si la condition specifique mentionnee a 1 'article 4 - a savoir 
une suspicion legitime de se livrer a une activite prejudiciable a la 
securite de 1 'Etat ou le fait de se livrer effectivement a une telle 
activite- n'est pas remplie. Ceci souligne, cependant, l'importance 
de l'une des remarques formulees par la commission d'experts et 
mentionnee plus haut, a savoir que, pour l'application de l'article 4 
de la convention, les cas dans lesquels il existe une preuve ou une 
suspicion legitime fondee sur des motifs suffisamment graves que les 
personnes concernees se sont livrees a des activites prejudiciables a 
la securite de l'Etat doivent etre distingues des simples intentions. 
Dans ce contexte egalement il faut tenir compte des principes de 
necessite et de proportionnalite. 

578. Dans aucun des cas dont la commission a ete saisie il n'a 
ete allegue que les personnes concernees s'etaient livrees a des 
activites prejudiciables a la securite de l'Etat. Lors de l'audition 
devant la commission, ce fait a ete confirme, par exemple pour leurs 
domaines de competence respectifs, par le Procureur disciplinaire 
federal et par le chef du Departement du personnel du ministere des 
Posteset Telt~communications 76 • Il n'a ete question dans tous les 
cas que d'activites politiques legales et publiques. Lorsque les 
interesses se sont portes candidats a des elections ou ont exerce un 
mandat electif' ils 1 'ont fait conformement au processus electoral 
normal et dans l'exercice de leurs droits constitutionnels. Leur 
condui te au cours de ces ac ti vi tes n 'a donne 1 ieu a aucun reproche. 
L'accusation d'identification a des objectifs hostiles a l'ordre 
fondamental a ete fondee sur une evaluation des intentions presumees 
du parti ou de l'organisation auxquels ils etaient associes; sauf sur 
un point (qui est examine ci-dessous), il n'a ete fait reference a 
aucun acte specifique dirige contre l'ordre fondamental. 
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579. En considerant les cas d 'exclusion du service public des 
personnes associees au Parti communiste allemand (DKP), les pouvoirs 
publies non seulement se sont fondes sur les objectifs du parti tels 
qu' ils ressortent de son programme, mais ont aussi declare que le 
parti diffamait l'ordre constitutionnel existant. A cet egard, ils ont 
evoque, par exemple, les critiques de 1 'ordre economique existant et 
sa description comme "exploitation capitaliste", la campagne contre 
les "interdictions professionnelles" et 1' insistance speciale sur des 
aspects negatifs de la vie de la Republique federale, sans faire 
mention de ses realisations positives 7 7

• Il semblerait que ce dont 
il s 'agit ici est essentiell ement 1 'expression d 'opinions politiques 
et non d 'activites prejudiciables a la securite de 1 'Etat au sens de 
l'article 4 de la convention. 

580. Il convient de note r que, dans certains des cas dont la 
commission a ete saisie, les personnes concernees ont ete transferees 
parce qu'il a ete juge souhaitable de les affecter a un travail qui 
n'etait pas "sensible" du point de vue de la securite. Toutefois, 
parmi les cas portes a la connaissance de la commission dans lesquels, 
sur la base des dispositions relatives au devoir de fidelite, 
1 'admission a un emploi public a ete refusee ou des mesures ont ete 
prises en vue d 'exclure un agent public de 1 'emploi, on n 'en releve 
aucun dans lequel on ait eherehe a justifier la decision en se fondant 
sur le caractere "sensible" du point de vue de la securite du travail 
disponible. Il est particulierement evident que d·es considerations de 
ce genre n 'ont joue aucun role dans les nombreux cas concernant les 
enseignants. 

581. Dans ces conditions, la commission 
mesures prises en application du devoir de 
fondamental democratique et liberal, telles que 
cas dont elle est sa~s~e, n'entrent pas dans le 
prevue a l'article 4 de la convention. 

Recommandations 

considere que les 
fidelite a l'ordre 
concretisees par les 
cadre de 1 'except ion 

582. Compte tenu des conclusions qui precedent, la commission 
est appelee a formuler des recommandations sur les mesures qu' elle 
considere comme appropriees pour surmonter les difficultes qui 
existent dans 1 'application de la convention no 111. La commission 
desire souligner qu'en elaborant ces recommandations elle a pleinement 
reconnu la valeur et 1 'importance des dispositions contenues dans la 
loi fondamentale de la Republique federale d'Allemagne qui 
garantissent les droits et libertes individuels et posent les bases 
d'un Etat democratique fonde sur le droit. La commission ne voudrait 
pas non plus mettre en question la legitimite du desir des autorites 
de proteger et de maintenir ces caracteristiques essentielles de 
l'ordre constitutionnel du pays. Ce dont il s'agit, c'est de savoir 
comment circonscrire les mesures prises afin d'assurer un juste 
equilibre entre les droits et libertes individuels et les interets de 
la communaute en general. 
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583. On peut rappeler a cet egard que la Cour constitutionnelle 
federale, dans sa decision du 22 mai 1975, a souligne le danger qu'une 
approche excessivement stricte en la matiere ne puisse empoisonner 
l'atmosphere politique, porter atteinte a la confiance dans la 
democratie et discredi ter 1 I Etat liberal. Cette mise en garde a ete 
rappelee par la Chambre federale dans une resolution d'octobre 1975 et 
par le gouvernement federal lorsqu'il a elabore les directives 
rev~sees de 1979. L'adoption d'une approche qui se fonde sur la 
presomption que les Citoyens SOnt fideles a 1 I Ordre fondamental t qui 
ne met en doute cette presomption que lorsqu'un tel doute est justifie 
par des faits suffisarrunent serieux, qui considere la participation a 
la vie politique et au processus constitutionnel corrune un signe 
d 'adhesion a 1 'ordre fondamental plutot que de son rejet, pourrait 
aboutir a une plus grande adhesion de tous les elements de la societe 
au jeu des institutions. 

584. La coinmiss ion recorrunande que les mesures exis tan tes 
relatives au devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique et 
liberal soient reexaminees par les differentes autorites en Republique 
federale d'Allemagne, camp te dliment tenu des conclusions de la 
corrunission, et que des mesures soient prises pour assurer que seules 
soient maintenues des restrictions qui correspondent aux 
qualifications ex~gees pour un emploi determine, au sens de 
l'article 1, paragraphe 2, de la convention no 111 ou qui peuvent etre 
justifiees aux termes de l'article 4 de la convention. 

585. La corrunission recorrunande qu I a cet egard les cons idera t ions 
suivantes soient prises en campte. C'est l'aptitude a l'emploi qui 
devrait etre consideree corrune le critere essentiel (corrune le 
gouvernement federal lui--'meme 1 'a fait dans ses corrunentaires de juin 
1986). L'article 33, paragraphe 2, de la loi fondamentale dispose deja 
que "tous les Allemands ont egalite d 'acces aux emplois publies selon 
leurs aptitudes, leurs qualifications et leur rendement 
professionnel. II A cet egard, le principe de proportionnalite - qui 
ferait partie du droit administratif de la Republique federale -
devrait etre respecte. Ce principe implique, en premier lieu, que dans 
la jouissance des droits et libertes accordes aux citoyens en general 
les agents publies ne devraient pas etre sournis a de plus graudes 
limitations qu'a celles qui s'averent necessaires pour assurer le 
fonctionnement des institutions de l'Etat et des services publics. 
Gorrune la corrunission l'a deja indique, il decoule egalerneut du principe 
de proportionnalite que la question de savoir si un candidat a un 
poste dans le service public ou un agent public a les aptitudes 
requises pour etre recrute ou pour continuer a etre employe doit dans 
chaque cas etre jugee par rapport aux fonctions exercees dans le poste 
specifique en cause et aux consequences que le comportement concret de 
la personne concernee peut avoir sur sa capaci te a assurner et a 
exercer ces fonctions. 

586. En prenant les mesures susmentionnees, on pourra s'inspirer 
de certaines politiques, pratiques et decisions qui ont deja cours en 
Republique federale d'Allemagne. Ainsi, on peut se referer a 
1 'approche adoptee par certains Länder, caracterisee, entre autres, 
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par la presomption de fidelite des candidats au recrutement dans le 
service public et par le fait de ne pas considerer des activites pour 
des partis politiques legaux corrune incompatibles avec la fidelite a 
l'ordre fondamental, en l'absence d'un comportement specifique 
Contraire aux devoirs lies a la position en question. En ce qui 
concerne les personnes deja employees dans le service public, on peut 
egalement se referer aux dispositions contenues dans le projet de loi 
presente a la Chambre federale en 1982, aux termes duquel, en evaluant 
les consequences disciplinaires d'activites en dehors du Service d'un 
fonctionnaire, il fallait tenir campte de la nature et de l'etendue du 
comportement, des taches assignees a la personne concernee et de ses 
droits fondamentaux, notarrunent de sa liberte d'expression 78

• 

587. Dans le cas de candidats a l'emploi dans la fonction 
publique, il parait important de ne pas attribuer une importance 
excessive aux activites menees a une epoque ou ils n'etaient pas lies 
par une relation de travail d 'agent public et de leur permettre de 
montrer, une fois qu'ils sont engages dans une telle relation, qu'ils 
respecteront les obligations qui y sont attachees. Il convient de 
garder a l'esprit qu'etant donne le caractere probatoire de la 
nomination initiale des fonctionnaires et la periode obligatoire de 
service preparatoire dans un emploi public faisant partie de la 
formation pour certaines professions le comportement concret dans le 
Service peut etre normalerneut observe et evalue pendant une periode de 
cinq a sept ans avant qu I il ne soit necessaire. de proceder a la 
nomination en tant que fonctionnaire a vie, comportant une grande 
securite d'emploi. 

588. Les observations qui precedent montrent qu'il existe 
differents moyens pour mettre la situation en Republique federale 
d'Allemagne pleinement en conformite avec les dispositions de la 
convention no 111. On peut rappeler que les Länder qui ont adopte une 
approche moins stricte dans l'application du devoir de fidelite l'ont 
fait au moyen de decisions ne comportant pas de modification des 
dispositions legislatives relatives a ce devoir. Il incombe donc au 
gouvernement federal et aux autorites des differents Länder d'examiner 
la nature exacte des mesures a prendre pour rendre pleinement effectif 
le respect de la convention dans cette matiere. Il convient toutefois 
de garder a l'esprit qu'en vertu de l'article 3 b) de la convention 
les Etats qui la ratifient s'engagent a promulguer des lois propres a 
assurer l'acceptation et l'application de la politique nationale 
d'egalite de chances et de traitement en matiere d'emploi et de 
profession. La corrunission recorrunande en consequence que, ~i les 
Changements necessaires ne peuvent etre realiseS par d I autreS ffiOyenS t 

des mesures legislatives appropriees soient adoptees. 

589. La corrunission considere souhaitable que, autant que 
possible, des criteres uniformes soient appliques en la matiere dans 
l'ensemble de la Republique federale pour juger l'aptitude a l'emploi 
dans le service public et que ces criteres soient incorpores dans des 
textes garantissant leur application, independarrunent de la 
constellation politique, a un moment donne, des differentes autorites 
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employeurs concernees. Ces cri teres devraient egalemen t e tre rendus 
effectifs au niveaudes autorites locales. 

590. Dans le cas des personnes employees dans le service public 
en vertu d 1 un centrat de travail, le devoir de fidelite est reglemente 
non par la loi mais par convention collective. La commission 
recommande que les adaptations necessaires soient egalerneu t 
introdui tes en ce qui concerne ces agents publies. Ceci impliquera 
evidemment des consultations et des negociations avec les syndicats 
representatifs de ces travailleurs. 

591. La commission rappelle que, conformement a 1 1 article 3 a) 
de la convention no 111, les Etats qui 1 1 ont ratifiee devraient 
s 1 efforcer d 1 obtenir la collaboration des organisations d 1 employeurs 
et de travailleurs et d 1 autres organismes appropries pour favoriser 
1 1 acceptation et . l 1 application de la politique d 1 egalite de chances et 
de traitement en matiere d 1 emploi et de profession. Il convient donc 
de consulter les organisations en question (en particulier les 
syndicats representant les personnes occupees dans le service public) 
sur les differentes mesures propres a donner effet aux recommandations 
de la commission. 

592. La commission n 1 est pas appelee a examiner individuellement 
les cas decoulant de 1 1 appli cation des dispositions sur le devoir de 
fidelite qui ont ete portes a son attention. Il est evident, 
cependant, que les mesures adoptees en reponse aux recommandations qui 
precedent peuvent avoir des implications pour le reglement d 1 un 
certain nombre de cas actuellement pendants. Il incombera aux 
autori tes concernees d 1 examiner ces implications. La commission 
rappelle, en outre, que, dans certains cas ou les autorites ont, au 
cours des dernieres annees, modif ie leur approche en la ma t iere, ils 
ont donne la possibilite aux personnes touchees par des mesures prises 
en application de politiques anterieures d 1 etre a nouveau considerees 
pour un emploi. Elle recommande que les autorites competentes ailleurs 
examinent des arrangements similaires. 

593. Aux termes de 1 1 article 28 de la Constitution, la 
commission devrait indiquer les delais dans lesquels les mesures 
qu 1 elle recommande devraient etre prises. Elle se rend compte que de 
larges consultations avec differentes autorites ainsi qu 1 avec d 1 autres 
parties interessees seront necessaires pour arreter les mesures a 
prendre' et que les delais dans lesquels les decisions necessaires 
peuvent etre prises dependront egalerneut de la nature de ces mesures. 
Dans ces circonstances, la commission estime preferable de ne pas 
suggerer de calendrier precis. Elle recommande que les mesures en 
question soient prises des que possible, et que le gouvernement 
federal fournisse des informations detaillees sur tous les 
developpements intervenus dans les rapports annuels sur 1 1 application 
de la convention no 111, a presenter conformement a 1 1 article 22 de la 
Constitution de 1 1 0IT. 

* 
* * 
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594. La commission souhaite exprimer son appreciation de la 
collaboration qu 1 elle a re~ue de la part des autorites de la 
Republique federale d 1 Allemagne tout au long de la presente enquete et 
de leur ferme desir de respecter les Obligations assumees par leur 
pays en vertu de la Constitution et des conventions internationales du 
travail. Les informations et arguments detailles que le gouvernement 
federal a presentes a la commission 1 1 ont beaucoup aidee a parvenir a 
une comprehension claire de la situation et des questions appelant une 
decision. La commission est persuadee qu 1 une approche tout aussi 
constructive dans 1 1 examen des conclusions et recommandations 
formulees dans ce rapport permettra de renforcer l a coopera tion 
internationale, tout en faisant sortir du domaine des con troverses une 
question qui, tant a 1 1 interieur du pays qu 1 en dehors de ses 
frontieres, a pu donner 1 1 image d 1 une democratie moins fermement 
enracinee que quarante ans de realisations remarquables ne le 
justifient en fait. 

Geneve, 26 novembre 1986. 

Caracas, 5 decembre 1986. 

(Signe) Voitto Saario, 
President. 

Dietrich Schindler. 

(Signe) Gonzalo Parra-Aranguren. 

Le Professeur Parra-Aranguren a signe le rapport sous reserve de 
1 1 opinion dissidente ci-apres: 

GONZALO PARRA-ARANGUREN ne partage pas 1 1 avis de la majorite de 
la commission, notamment pour les raisons suivantes: 

Premiererneut: Le soussigne es t fermement convaincu qu 1 il existe 
des regles imperatives de droit international public qui sont 
obligatoires pour les Etats et qui ne sauraient etre invalidees ou 
modifiees par des traites bilateraux ou multilateraux. Ce point de 
vue, generalerneut accepte de nos jours, s 1 exprime clairement dans la 
Convention de Vienne sur le droit des traites (23 mai 1969), dont 
1 1 article 53 declare nul tout traite "qui, au moment de sa conclusion, 
est en conflit avec une norme imperative du droit international 
general", c 1 es t-a-dire "une norme acceptee et reconnue par la 
communaute internationale des Etats dans son ensemble en tant que 
llQrffie a laquelle aUCUlle derogation ll I est permise et qui ne peut etre 
modifiee que par une nouvelle norme du droit international general 
ayant le meme caractere". En outre, 1 1 article 64 de ladite convention 
stipule que, "si une nouvelle norme imperative du droit international 
general survient, tout traite existant qui est en conflit avec cette 
norme devient nul et prend fin". 
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Certes, il reste a savoir quelles regles il convient de 
considerer comme des regles imperatives du droit international 
general, question a laquelle la Convention de Vienne n 1 apporte pas de 
reponse. Cette Situation peut Soulever des difficultes dans certains 
domaines juridiques, mais le soussigne estime que, sans 1 1 ombre d 1 un 
doute, il faut admettre que les regles qui reconnaissent les droits 
fondamentaux de 1 1 etre humain font partie du jus cogens (droit 
imperatif) et que, par consequent, tout Etat doit S 1 Y conformer et les 
respecter, non seulement dans ses relations avec les autres Etats, 
mais aussi vis-a-vis de la communaute internationale. 

Deuxiemement: La Republique federale d 1 Allemagne , ainsi qu 1 il est 
indique au chapitre 10, paragraphe 506, a notamment fait valoir pour 
justifier sa position que les mesures soumises a 1 1 examen de la 
commission "sont destinees a proteger les elements essentiels de 
l 1 ordre fondamental democratique et liberal", et elle "considere 
qu 1 une convention ' de l 1 0IT visant a garantir les droits de 1 1 homme ne 
devrait pas etre interpretee de maniere a proteger des personnes qui 
preconisent un sys teme totali taire". Po ur soutenir ce point de vue, le 
gouvernement a cite l 1 article 5, paragraphe 1, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques adopte par 1 1 Assemblee 
generale des Nations Unies le 16 decembre 1966. 

La majorite de la commission a rejete cet argument et, apres 
avoir declare qu 1 "il convient de noter que la structure et 1 1 approche 
adoptees respectivement dans les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l 1 homme et dans la convention no 111 sont sensiblement 
differentes", elle a formule, au paragraphe 507, les conclusions 
suivantes: 

La convention no 111 de 1 1 0IT se limite a la question 
specifique de l 1 egalite de chances et de traitement en matiere 
d 1 emploi et d 1 occupation. Elle prevoi t d 1 une fac;:on assez 
detaillee l 1 action que les gouvernements doivent entreprendre en 
vue d 1 eliminer la discrimination dans ce domaine. Elle definit ce 
qu 1 il convient de considerer comme une discrimination aux fins de 
la convention et indique expressement certaines circonstances qui 
ne seront pas considerees comme telle. Il semble difficile 
d 1 introduire dans la convention, outre les clauses d 1 exception 
expresses, une exception implicite decoulant d 1 autres 
instruments, d 1 une conception tres differente. Il convient de 
noter, d 1 ailleurs, que des difficultes ont ete rencontrees pour 
determiner la portee et l 1 effet prec1s de la disposition des 
pactes a laquelle le gouvernement S 1 est refere. 

Troisiemement: Le soussigne ne peut accepter ces conclusions car, 
selon lui, tout traite, qu 1 il soit bilateral ou multilateral, doit 
respecter les regles imperatives du droit international general' en 
l 1 espece celles qui consacrent les droits fondamentaux de lletre 
humain. En consequence, il ne S 1 agit pas ici d 1 accepter une nouvelle 
exception implicite a la convention no 111 mais d 1 insister que ladite 
convention doit respecter les normes du jus cogens et etre lue dans le 
cadre etabli par ces normes, que 1 1 on ne saurai t interpreter cet te 
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convention de maniere a proteger des personnes qui defendent, meme par 
des moyens pacifiques, des idees allant a 1 1 encontre des droits 
fondamentaux de 1 1 etre humain, car ces idees contredisent des droits 
reconnus par les regles imperatives du droit international general. 

Quatriemement: Il est vrai que la Republique federale 
d 1 Allemagne, a 1 1 appui de son argument, a seulement invoque 
1 1 application eventuelle de 1 1 article 5, paragraphe 1, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques adopte par 
1 1 Assemblee generale des Nations Unies le 16 decembre 1966, mais, 
d 1 apres le soussigne, la question que la commission doit traneher est 
plus large et concerne le rapport entre les traites et les r e gles du 
jus cogens en droit international general. En consequence, on ne 
saurait rejeter 1 1 argument examine, comme le fait la majorite de la 
commission, en declarant que "la structure et 1 1 approche" adoptee s 
dans les deux conventions "sont sensiblement differentes". Ce 
raisonnement laisse sans reponse la question plus importante que 
souleve la necessaire Subordination de la convention no 111 aux regles 
imperatives du droit international general consacrant les droits 
fondamentaux de 1 1 etre humain, Subordination qui est plus evidente 
encore dans le cas de la convention no 111 etant donne les origines 
historiques de cet instrument et les objectifs vises par 1 1 0IT, tels 
qu 1 ils sont resumes au chapitre 3, paragraphes 67 a 71. 

Cinguiemement: La majorite de la commission soutient 
(paragraphe 508) qu 1 une conduite "visant a detruire les droits et les 
libertes" peut entrainer uniquement "une condamnation et une peine en 
vertu de disposi tions penales". Le soussigne ne peut accepter cet te 
affirmation car il estime que, abstraction faite de sanctions penales, 
une telle conduite ne saurait etre protegee par aucun traite, et moins 
encore par la convention no 111, car elle est contraire a des 
exigences specifiques de regles imperatives du droit international 
general. 

Sixiemement: Le soussigne ne peut non plus accepter 1 1 affirmation 
de la majorite de la commission (paragraphe 509) selon laquelle les 
cas en question concernent "des personnes qui ont eu un comportement 
legal et qui jouissent pleinement de leurs droits civiques". I1 est 
fort etrange de soutenir qu 1 une conduite est legale sans avoir examine 
si le comportement en question preconise ou non la violation de regles 
imperatives du droit international general consacrant les droits 
fondamentaux de 1 1 etre humain qui constituent la base de 1 1 ordre 
democratique libre, tels qu 1 ils sont enonces dans la Constitut.ion de 
la Republique federale d 1 Allemagne. 

Septiemement: 
fait reference a 
d 1 Allemagne et, au 

Au paragraphe 518, la majorite de la commission 
certaines allegations de la Republique federale 
paragraphe 519, elle ajoute: 

Les arguments susvises soulevent plusieurs questions, dont 
celle de savoir si le programme du DKP et d 1 autres partis ou 
Organisations considerees comme ayant des objectifs hostiles a la 
Constitution entrainerait des changements dans des dispositions 
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intangibles de la loi fondamentale et, dans !'affirmative, si ces 
changements amimeraient le parti ou l'organisation consideree a 
entreprendre une action de caractere inconstitutionnel ou, au 
contraire, imposeraient des limites legales a l'action qui 
pourrait etre entreprise. La commission estime qu'il n'est pas 
necessaire d. aberder ces ques tions dans le present contexte' a 
savoir dans l'examen de la portee de la definition du terme 
"discrimination" figurant a l'article 1, paragraphe 1, de la 
convention. La question decisive qui se pose ~c~ est celle de 
savoir si l'on peut exclure de la definition susmentionnee et, 
partant, entierement du champ d'application de la convention 
no 111 le fait de preconiser et de poursuivre des objectifs 
politiques sous une forme dont chacun admet la legalite. C'est 
la, cependant, une question qui demande a e tre consideree dans le 
cadre des dispositions de l'arti c le 1, paragraphe 2 (distinctions 
fondees sur l e s qualifications ex~gees pour des emplois 
determines); · elle ne permet pas de justifier des distinctions 
dans le cadre de la definition etablie a l'article 1, 
paragraphe 1. 

Le soussigne ne peut admettre ces affirmations, car il estime que 
la commission aurait du examiner si les mesures, objet de la presente 
enquete, ont ete prises ou non en vue de proteger les droits 
fondamentaux de l'etre humain. Or aucune investigation n'a ete faite 
sur ce point et, en consequence, il n'est pas possible a la commission 
de decider si la conduite de la Republique federale d'Allemagne est 
conforme a la convention no 111 ou non, car on ne saurait retenir 
l'existence d 'une violation si les mesures en question visaient a 
proteger les droits fondamentaux de l'etre humain, tels qu'ils 
s'expriment dans l'ordre democratique fondamental que consacre la 
Constitution de la Republique federale d'Allemagne. En consequence, le 
soussigne ne peut approuver- et n'approuve pas- les constatations, 
les conclusions et les recommandations de la majorite de 1a commission. 

Caracas, 5 decembre 1986. (Signe) Gonzalo Parra-Aranguren. 

Le President et le Professeur Schindler, apres avoir ete informes 
de la declaration ci-dessus du Professeur Parra-Aranguren, ont decide 
d'ajouter les Observations suivantes: 

1. L'opinion dissidente du Professeur Parra-Aranguren se limite 
a une affirmation generale du jus cogens et a une reserve sur les 
constatations, conclusions et recommandations de la majorite de la 
commission, mais elle n'examine pas les questions juridiques decisives 
qui sont pertinentes en la matiere. 

2. Le jus cogens existe indubitablement en droit international 
public. De meme, il est communement admis que les regles reconnaissant 
les droits fondamentaux de l'etre humain font partie du jus cogens. La 
Cour internationale de justice l'a implicitement confirme en se 
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referant a "certains principes generaux et bien reconnus' tels que des 
considerations elementaires d'humanite" 79

• On peut admettre, en 
outre, que la notion de "democratie combattante" developpee en 
R~publique federale d'Allemagne apres la deuxieme guerre mondiale, de 
meme que le devoir de fidelite a l'ordre fondamental democratique e t 
liberal sont destines a proteger parmi d. autres valeurs les droits 
fondamentaux de l'etre humain qui font partie de l'ordre fondamental 
democratique et liberal. Il n'est pas necessaire de proceder a un 
examen plus approfondi de ces questions. 

3. Toutefois, le fait que des mesures gouvernementales sont 
destinees a proteger des droits de l'homme n'implique pas qu'elles 
sont necessairement legitimes a tous egards. Une mesure des tinee a 
proteger des droits de l'homme ou des droits de certains groupes de 
personnes peut porter atteinte a d 'autres droits de l'homme ou aux 
droits d'autres groupes. D'un autre cote, le fait qu'une personne 
preconise un ordre qui pourrait e tre en conflit avec des droits de 
l'homme ne libere pas un Etat de son obligation d'appliquer les 
conventions internationales a cette personne. Le jus cogens a pour 
consequence uniquement que toutes les normes des traites qui sont en 
contradiction avec celui-ci sont nulles, mais il n'a pas pour 
consequence qu'un traite qui est en harmonie avec le jus cogens 
- comme c 'est le cas pour la convention no 111 ne devrait plus 
s'appliquer a des personnes qui preconisent un ordre qui pourrait etre 
en conflit avec des droits de l'homme. Le Professeur Parra-Aranguren 
attribue au jus cogens un sens qu' il n 'a ni selon la Convention de 
Vienne sur le droit des traites, ni selon la doctrine communement 
admise du jus cogens. Faire perdre tous 1es droits decoulant de 
conventions internationales portant sur les droits de l'homme a des 
personnes qui defendent des idees pouvant etre en contradiction avec 
les droits de l'homme serait Contraire a l'idee meme des droits de 
l'homme et reviendrait a un deni de ces droits. Une telle notion non 
seulement ne trouve pas de fondement dans le droit relatif aux droits 
de 1'homme et dans ·la doctrine du jus cogens mais mettrait aussi 
gravement en cause le principe "pacta sunt servanda". La perte de 
droits fondamentaux n'intervient que si elle est prevue dans une 
convention. 

4. Il est important de noter a cet egard que l'article 5, 
paragraphe 1, du Pacte international relatif aux droits civi1s et 
politiques, de meme que les dispositions ana1ogues de l'article 17 de 
la Convention europeenne des droits de l'homme et de l'article 18 de 
la loi fondamentale de la Republique federale d • Allemagne·, qui 
prevoient la perte des droits de l'homme, limitent celle-ci a certains 
droits specifiques. Jamais une personne qui abuse des droits ne perd 
l'ensemble des droits decoulant des conventions sur les droits de 
l ' homme

80
• Dans le cas de la Republique federale d'Allemagne, les 

droits dont la perte peut etre prononcee sont limitativerneut enumeres. 

5. Au sujet de la convention no 111, qui ne contient aucune 
disposition prevoyant la perte de droits, on ne peut supposer qu 'une 
telle exception existe implici tement. Comme cela a ete souligne, une 
telle exception ne peut pas non plus etre deduite du jus cogens. 
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6. Le rapport de la corrunission souligne a bon droi t que la 
convention no 111 n'admet pas d'autres exceptions que celles qui 
figurent dans la convention elle-meme. Ces exceptions prennent 
suff isarrunen t en compte les necess i tes de la securi te des Etats. Des 
personnes qui pr6nent un ordre qui est en contradiction avec 1 'ordre 
fondamental democratique et liberal et avec les droits de 1 'horrune 
peuvent etre exclues de tout poste pour lequel un comportement sans 
equivoque a l'egard de l'ordre fondamental democratique et liberal et 
des droits de 1 'horrune doit etre considere corrune une qualification 
essentielle pour l'emploi, tel que cela est explique dans le 
chapitre 10 du present rapport. 

3 fevrier 1987. (Signe) Voitto Saario, 
Dietrich Schindler. 

,., 

Les membres de la corrunission desirent exprimer a 
M. Francis Blanchard, Directeur general du Bureau international du 
Travail, ainsi qu'a son personnel leur appreciation des services 
qu'ils ont rec;us au cours de l'enquete. Ils souhaitent manifester a 
M. Thiecouta Sidibe, directeur du Departement des normes 
internationales du travail, leur reconnaissance pour son aide et ses 
cons 'eils prec1eux. Ils remercient tout particulierement 
M. Klaus Samson, Mme Jacqueline Ancel-Lenners et M. Edward Sussex des 
efforts inlassables qu' ils ont deployes pour fournir a la corrunission 
l'appui necessaire des services de secretariat. Ils remercient 
egalement M. Kurt Händler, directeur du bureau du BIT a Bonn, de 
1 'aide que lui-meme et son personnel ont apportee pour permettre le 
deroulement harmonieux et efficace de la visite en Republique federale 
d'Allemagne. 

v.s. D. Sch. G.P.A. 

Not es 

NB. Les references ci-dessous a des declarations faites pendant les 
audi tions de ternoins indiquent la seance et la page du compte 
rendu des auditions (version en langue allemande). 

1 Voir chap. 2, paragr. 34 et 56. 

Meister, II/13-14; Bitterwolf, III/19-20; Däubler, VI/6-7; 
Ratz, VII/6-7; Paech, XII/11. 

3 Cas de Ju1ia Glasenapp, Ro1f Kosiek, Rüdiger Quaer et Ulrich 
Eigenfeld - voir chap. 6. 
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4 Voir Jean Zarras: Le contr6le de 1 'application des 
1937, conventions internationales du travail, Sirey, Paris, 

pp. 220-221; Nicolas Valticos: Droit international du travail, 
deuxieme edition, Dalloz, Paris, 1983, p. 607. 

Voir chap. 6. 

Voir BIT, Bulletin officiel, vol LXI, 1978, serie A, no 3, 
supplement, annexe I I I. 

Ibid., annexes V et VI. 

BIT, Bulletin officiel, vol. LXVI, 1983, serie B, no 1' 
PP· 184-185, paragr. 28. 

9 BIT , :::B:..::u~l:..::l~e::..:t:..:i~n:!._ _ _..:O::_:f:_:f:..;l.!:.:. C:::_l.=.· e:::..=l , vol. LXV, no 2, avril 1962, 
supplement II. 

10 BIT, Bulletin officiel, vol. LXVI, 1983, serie B, · supplement 
special. 

11 Voir le rapport concernant le Portugal, op. cit., 
paragr. 754-760, et le rapport concernant la Republique dominicaine et 
Ha1ti, op. cit., paragr. 508-511 et 544-545. 

12 BIT, Bulletin officiel, vol. LX, 1977, serie B, no 3, p. 15, 
paragr. 78. 

13 BIT, Bulletin officiel, vol. LIV, 1971, no 4, p. 8, paragr. 
47. 

14 
Voir A.A. Canc;ado Trindade: ~T~h~e~~a~p~p:..:l:..:i:..:c:..:a~t~io~n~-o~f_t~h~e=-~r:..:u~le=-~o~f 

:':e:'-'xc;hc::a:.::u:.=s:...:t:..::i;:-:o:..:n~::-=o:.::f'----=l~o-:cc.:::a:..:l'----=r..::e:.::m:.::e:..::d~i~e::.!s::..____::i:..:.n!..____::i:!:n~t:..::e:..!r:..!n!!a:!.:t:.:l.!:.:. o~n~a~l--'l~a=w , Camb r i dge 
University Press, 19~3, chap. 4. 

15 Ibid., p. 181. 

16 BVerfle 39, pp.359-360. 

17 Voir chap. 6, paragr. 250-252. 

18 Bitterwolf a ete condamne pour insulte envers le 
ministre-President de Baviere; toutefois, selon le Tribunal 
administratif de Baviere, ceci n'etait pas suffisant pour 
cause son aptitude a l'emploi; voir chap. 6, paragr. 347. 

19 Voir chap. 5, paragr. 214-220. 

20 Voir chap. 4, paragr. 102. 

21 Paech, I/25, XI/24-25; Däubler, V/21. 

mettre en 
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22 Voir chap. 6 et Ortmann, VII/13-14, 
Frisch, IX/14-16; Ziegler, XIII/10-12. 

21; Metz, VIII/ll; 

23 Bitterwolf, III/3; Ratz, VI/16; voir egalerneut chap. 6, 
paragr. 351, 357, 360 et 362. 

24 Voir, par exemple, la decision de la Cour constitutionnelle 
federale du 22 mai 1975, BVerfG 39, pp. 352-354; egalement, chap. 6, 
paragr. 349 et 359. 

25 Voir chap. 6, paragr. 265 a 268. 

2 & Par exemple, Bade-Wurtemberg: Engel; Rhenanie-Palatinat: 
Barthel, Burkart; Schleswig-Holstein: Bürger, Könings. 

27 Par 
Lachmann. 

exemple, Bade-Wurtemberg: Lipps, Rhenanie-Palatinat: 

2 8 Par exemple, Basse-Saxe: Eckartsberg, Klüver, Müller, Schön, 
Wilhelmer; Rhenanie-Palatinat: Fronemann, Jung. 

2 9 Par exemple, 
Eckartsberg, Flessner, 
Schultze-Kranert. 

Bade-Wurtemberg: Groenevold; Basse-Saxe: 
Klüver, Lange, Lepa, Marks, Pannemann, Paulus, 

30 Par exemple, Basse-Saxe: Lammers, Müller, 

M. Schachtschneider, Schön. 

31 Claussen, X/5-6; voir egalerneut Freundlieb, XI/13. 

32 Voir description des cas dans le chapitre 6. 

33 Par exemple, Hambourg (Scheer), Hessen (Bastian, Brück, 
Elsinger, Mende, Momberger, Repp) et Rhenanie-du-Nord-Westphalie 
(Hütter); voir egalerneut chap. 6, paragr. 284. 

34 Voir, par exemple, la decision du Tribunal disciplinaire de 
Basse-Saxe dans le cas Eckartsberg ayant conclu qu' il avait 
objectivement viole le devoir de fidelite (chap. 5, paragr. 228; 
chap. 6, paragr. 369), du Tribunal adminis tra tif du Bade-Wurtemberg 
dans le cas Fronemann (chap. 6, paragr. 334; cette decision a ete 
reformee par le Tribunal administratif federal pour une question de 
procedure, ibid., paragr. 335) et du Tribunal de premiere ins tance 
dans le cas Jung en Rhenanie-Palatinat (chap. 5, paragr. 230; chap. 6, 
paragr. 382). 

3 5 Voir chap. 7, paragr. 395, partie I. 

3& Voir chap. 3, paragr. 85. 

3 7 Voir chap. 3, paragr. 86. 

3 8 BIT, Bulletin officiel, vol. 17, 1932, PP· ll8-124. 
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39 Voir chap. 7, paragr. 395, partie III. 

40 
De telles difficultes ont ete notees, par exemple, par le 

Corni te des droi ts de 1 'homme lorsqu' il a examine le deuxieme rapport 
periodique de la Republique federale d 'Allemagne sur 1 'execution du 
Pacte, en avril 1986 - voir les documents des Nations Unies 
CCPR/C/SR.664 et CCPR/C/SR.667. Voir egalement, en ce qui concerne des 
dispositions analogues dans la Convention europeenne des droits de 
l'homme, Frowein/Peukert: Europäische Menschenrechtskonvention, Engel, 
Kehl, 1985, pp. 338-340. 

41 En vertu de l'article 18 de la loi fondamentale de la 
Republique federale d'Allemagne, unepersonne peut, par decision de la 
Cour constitutionnelle federale, etre pr1vee de ses droits 
fondamentaux dans la mesure determinee par la Cour si cette personne 
abuse de droits determines (liberte d 'expression, d 'enseignement, de 
reunion, d 'association, etc.) pour combattre 1 'ordre constitutionnel 
democratique et liberal. Dans aucun des cas portes a l'attention de la 
commission, des mesures n'ont ete prises pour invoquer cet article. 

4 2 Voir chap. 7, 395' partie IV. paragr. 

4 3 Voir chap. 3, 75. paragr. 

4 4 Ibid. 

4 5 Voir chap. 7, 396, point 6. paragr. 

4 6 Voir plus particulierement la convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, article 1, 
la convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, article 1, et la convention sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination a 1 'egard des femmes' 
article 1. Alors que les deux Pactes internationaux relatifs aux 
droits de 1 'homme contiennent des clauses generales relatives a la 
non-discrimination, ils ne contiennent pas de definition de la 
"discrimination". Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, par exemple, prevoit en son article 2 que les droits 
reconnus dans le Pacte seront respectes et garantis "sans distinction 
aucune, notamment d'opinion politique ou de toute autre 
opinion " 

47 Voir chap. 7, paragr. 396, point 7. 

4 8 Rapport III (partie IV), Conference internationale du 
Travail, 47e session, 1963, partie III, p. 237, paragr. 108. 

49 Ibid., p. 198, paragr. 29. 

50 Voir chap. 7, paragr. 398. 

51 
Voir chap. 7, paragr. 395, partie V. 
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52 Conformement a l'article 14 de la convention no 111, les 
Versions fran~aise et anglaise du texte font egalement foi. 

53 
Voir, par exemple, le jugement de la Cour europeenne des 

droits de 1 'homme du 26 avril 1979 dans le cas The Sunday Times, 
serie A, no 30, paragr. 59 et 62, et 1 'avis consultatif de la Cour 
interamericaine des droits de 1 'homme du 13 novembre 1985 concernant 
l'affiliation obligatoire a une association prescrite par la loi pour 
l'exercice du journalisme, paragr. 46 a 79. Pour un examen general de 
la pratique selon les instruments internationaux pertinents, voir 
Human Rights Quaterly, vol. 7, no 1, fev. 1985, pp. 52 a 56. 

54 Voir paragr. 77 a 80. 

55 Voir chap. 3, paragr. 82. 

S& Rapport ' III (partie IVA), Conference internationale du 
Travail, 63e session, 1977, p. 11, paragr. 31. Le meme point a ete 
souligne par la Cour de Justice des Communautes europeennes dans des 
cas concernant la libre circulation des travailleurs en vertu de 
1 'article 48 du Trai te de Rome - voir arre t no 149/79 du 17 decembre 
1980 (cas des ehernins de fer belges) et arret no 66/85 du 3 juillet 
1986 (Lawrie-Blum contre Land Bade-Wurtemberg). 

57 
Voir paragr. 459 ci-dessus. 

58 Voir paragr. 489 a 497. 

59 Frisch, IX/25. 

60 Par exemple, cas de Herbert Bastian (chap. 6, paragr. 275 a 
279), Hans Meister (chap. 6, paragr. 298), Hans Peter (chap. 6, 
paragr. 310 et 311), Helga Lange, Uwe Scheer (chap. 6, paragr. 327). 

61 Par exemple, cas de Klaus Lipps (chap. 6, paragr. 339 et 
340), Rüdiger Quaer. 

62 Meister, II/16; Däubler, V/25; Claussen, X/24. 

6 3 Voir chap. 7, paragr. 
partie IV. 

64 Claussen, X/25. 

395, partie V, et paragr. 397, 

65 Voir l'etude soumise en 1982 a la Sous-commission des 
Nations Unies de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorites par Mme Nicole Questiaux, 
E/CN.4/Sub.2/1982/15, paragr. 41, et Human Rights Quaterly, vol. 7, 
no 1, fev. 1985, pp. 91-98 et 105-112. Pour des declarations analogues 
en ce qui concerne les conventions de 1 'OIT concernant la liberte 
syndicale, voir rapports des commissions d 'enquete ayant examine le 
respect des conventions nos 87 et 98 par la Gr~ce et par la Pologne, 
BIT, Bulletin officiel, vol. LIV, 1971, no 2, supplement special, 
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paragr. 110; ibid., vol. LXVII, 1984, serie B, Supplement special, 
paragr. 479. 

66 Voir chap. 7, paragr. 395, partie V. 

67 Freundlieb, XI/6-7; Doehring, XIV/21; Krause, XV/19. 

68 Voir paragr. 532 a 535. 

69 Par exemple, Juge 
federale dans un jugement 
Mme Eike Weissenfels, juge 
avis juridique communique a 

Simon, juge a la Cour constitutionnelle 
du 8 mars 1983, NJW 1983, pp. 1540-1541; 
au Tribunal du travail, Nuremberg, dans un 
la commission. 

70 Deutscher Bundestag, 
30 janvier 1986, p. 14569. 

10. 

71 Däubler, V/7-10; Ortmann, 
Halberstadt, XIV/5-6; Krause, XV/26-27. 

Wahlperiode, 194. Sitzung, 

VIII/14; Paech, XI/19; 

72 
E.W. Böckenförde, C. Tomuschat et D.C. Umbach ( ed. ): 

Extremisten und öffentlicher Dienst, Nomos, Baden-Baden, 1981, p. 656. 

73 Voir chap. 7, paragr. 395, partie V. 

74 
Däubler, V/19; Ratz, VI/20; Claussen, X/9-10, 18. 

75 Voir chap. 7, paragr. 395, partie VI. 

76 Claussen, X/16; Freundlieb, XI/11. 

77 Voir en particulier le jugement du Tribunal administratif 
federal du 29 octobre 1981 dans le cas concernant Hans Peter, et le 
jugement du Tribunal administratif, Hanovre, du 21 decembre 1983 dans 
le cas concernant Karl-Otto Eckartsberg (reforme pour d 'autres motif s 
n'affectant pas cette conclusion). 

78 
On peut se referer egalement 

Tribunal disciplinaire federal dans une 
voir chap. 5, paragr. 232. 

a la position prise par le 
serie de decisions recentes' 

79 
Affaire du detroit de Corfou (Fond), CIJ recueil 1949, 

p. 22. Affaire des activites militaires et paramilitaires au Nicaragua 
et contre celui-ci, CIJ recueil 1986, pp. 112 et 114, paragr. 215 et 
218. 

80 Voir, en ce qui concerne le Pacte international, Thomas 
Buergenthal: State obligations and permissible derogations, dans Louis 
Henkin (ed.), The International Bill of Rights, Columbia University 
Press, New York, 1981, p. 89; en ce qui concerne la Convention 
europeenne, voir Affaire Lawless, arret de la Cour europeenne des 
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